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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 27 MARS 2018 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Président 

M. VERSLYPE, G. FLAMENT, M. FERAIN, 

C. DELHAYE, B. VENDY, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

M. de SAINT MOULIN, J. BRILLET, J.-M. MAES, J.-P. VAN DEN ABEELE, F. 

DESQUESNES, S. VOLANTE, C. LAURENT, G. ARNOULD, J.P. PROCUREUR, 

P. PREVOT, L. DERUWEZ, V. HOST, D. RIBEIRO DE BARROS, S. LEFEBVRE, 

E. BAETEN, A. RASSCHAERT, L.Ph. BORREMANS, E. LECHIEN, N. 

DOBBELS, B. LECLERCQ, F. RAUX, F. DUQUENE, J.P. DELATTE, Conseillers 

communaux. 

O. MAILLET, Directeur général ff. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée ouvre la séance. 

 
1. HOMMAGE A UN CITOYEN 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :   

Le premier point à l'ordre du jour de ce Conseil communal est un hommage à un citoyen.  Le Collège communal a 

souhaité rendre un dernier hommage officiel à Dimitri TRAIANIS, ce jeune naastois de 26 ans malheureusement 

décédé à fin du mois de février.  Dimitri TRAIANIS était électricien en domotique avant de commencer une carrière 

comme para commando pour ensuite intégré les forces spéciales de l'armée.  Il a perdu la vie lors d'un entraînement 

dans le désert de YUMA en Arizona,  son courage et son investissement ont été soulignés à l'occasion de ses funérailles 

en présence d'une centaine de naastois, membres de l'armée, de dignitaires et de représentant de la famille royale.  Cet 

hommage permet aussi de mettre en évidence le travail difficile des militaires belges notamment dans les conditions 

connues actuellement.  L'actualité rappelle au combien leur présence est nécessaire.   

 

Une minute de silence est observée afin de lui rendre un dernier hommage précédé par la Brabançonne. 

 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

A l'unanimité, rend hommage à Monsieur Dimitri TRAIANIS, militaire d'élite, décédé le 28 février dernier à 

Yuma (USA) 

  

Madame la Bourgmestre informe le Conseil que des citoyens seront honorés lors du Conseil d'avril 2018, à savoir Miss 

Soignies Haute Senne et ses dauphines, l'équipe B de football de Neufvilles qui monte en P3 ainsi que le Rugby qui a 

gagné la coupe de Belgique ce week-end. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT demande d'excuser Monsieur le Conseiller Domingos Ribeiro de Barros et prévient 

également du retard potentiel de  Monsieur le Conseiller RASSCHAERT.  

 

Monsieur le Conseiller BORREMANS en fait de même avec Madame la Conseillère DOBBELS. 

  

  

2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 FEVRIER  

    2018 - VOTE 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  
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Je tiens à faire remarquer que le dossier "Communauté Urbaine du Centre – Désignation d'un délégué aux Assemblées 

générales en remplacement d'un Conseiller communal démissionnaire de son groupe politique" a été voté à l'unanimité 

lors du dernier conseil communal et je ne pense pas qu'il y ait une abstention du groupe ECOLO.   

 

Monsieur le Conseiller C. LAURENT : 

Il n'y a plus de procès-verbaux des Conseils communaux sur le site de la Ville de Soignies depuis plusieurs séances.  

Depuis l'installation de la nouvelle Bourgmestre, des power points qui sont parfois très pédagogiques sont présentés et 

je souhaiterais pouvoir les associer aux procès-verbaux.   

 

Madame la Bourgmestre répond que l'information sera relayée et demande d'approuver le procès-verbal. A l'unanimité 

le procès-verbal est approuvé. 

 

 

A l'unanimité,  

  

approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 février 2018. 

 

 

Madame la Conseillère PLACE quitte la séance. 

 
Madame la Bourgmestre demande de pouvoir passer au point 9 "révision du règlement communal d'urbanisme – 

Adoption définitive" de l’ordre du jour  vu la présence de Madame Lisa RANDOUR, auteur de projet. 

 

A l'unanimité, le Conseil communal marque son accord. 

 
 

3. REVISION DU REGLEMENT COMMUNAL D’URBANISME - ADOPTION DEFINITIVE - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’Assemblée : 

Le Conseil communal est invité à approuver ce mardi 27 mars la révision du Règlement Communal d’Urbanisme. Ce 

document deviendra le « Guide Communal d’Urbanisme » dès son entrée en vigueur, après approbation de la tutelle. 

 

Le nouvel RCU, ou futur GCU, rassemblera  

- d’une part les prescriptions urbanistiques générales de la Ville de Soignies  

- et d’autre part les prescriptions urbanistiques spécifiques pour chaque type d’aire paysagère (aires 

de bâti résidentielles, aires de bâti à vocation économique, aires non urbanisables, etc.). 

 

A travers ce nouvel outil, la Ville de Soignies entend coller davantage à la réalité ainsi qu’aux exigences des nouvelles 

directives de la Région wallonne, pour une bonne cohérence des outils régionaux et communaux. 

Il a été rédigé en collaboration avec la CCATM et les services compétents de la Région wallonne, avec l’appui de 

l’IDEA comme auteur de projet. 

 

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller HOST. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

Juste avant d'aborder ce point, on voulait remettre un peu en évidence la délibération en tant que telle vu qu'on sait que 

le bureau de l'IDEA a été désigné le 27 novembre 2006, c'était déjà quasiment une petite année après que le Conseil 

communal, à cet époque-là, avait voté l'intention de proposer un auteur de projet pour réviser le RCU et que les années 

faisant et à force de postposer le document, on en est arrivé à avoir une délibération en 2014 où nous avons, à ce 

niveau-là, l'enquête ainsi que les remarques des citoyens et les remarques de la CCATM.  Nous sommes en janvier 2014 

et je lis qu'une seule phrase de cette délibération, Il est vrai que les membres ont eu peu de temps pour prendre 

connaissance du document, mais celui-ci est provisoire et la CCATM aura encore la possibilité de revenir sur les 

différents sujets et d’en discuter.  Après quatre années supplémentaires, on est quand même en 2018, n nous a quand 

même dit que la CCAT va être consultée entretemps mais nous ne voyons rien du tout dans le dossier, je ne pense pas 

que ça été le cas, dans le sens qu'en commission, on a posé la question.  On se pose deux questions fondamentales avant 

de pouvoir attendre l'auteur de projet pour quelle raison il y a eu tout ce temps-l à, à savoir depuis 2005 ? On se base 

sur une enquête et des avis et quand on lit le dossier, on peut quand même se poser la question pourquoi n'y a-t-il pas 

eu le temps de pouvoir aller plus profondément avec les citoyens et aussi la CCATM qui est quand même un organisme 

se réunissant régulièrement à Soignies et issu d'un panel de citoyens qui ont en commun une certaine expérience sur 

l'aménagement du territoire.   
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Madame RANDOUR répond en tant qu'auteur de projet, les travaux  de l'élaboration du schéma de structure et du RCU 

ont commencé en 2008 parce qu'il fallait attendre la mise en place à l'époque de la nouvelle CCAT qui a activement 

participé à l'élaboration du RCU mais aussi au niveau de l'établissement du diagnostic du territoire.  Le dossier a pris 

pas mal de temps, il y a eu la volonté de finaliser le schéma de structure avant de finaliser le RCU parce que les deux 

sont intiment liés.  En ce qui concerne la phase de consultation de la CCAT et c'est pour ça que la CCATM a été 

consultée, il faut savoir qu'en amont, c'est une proposition de l'IDEA en tant qu'auteur de projet d'associer la CCAT à 

cette élaboration d'autant que la CCAT avait déjà été impliquée dans la rédaction du premier RCU qui est actuellement 

encore en vigueur.  Au travers de nombreuses séances, on a mené les travaux et une analyse exhaustive du texte a été 

faite, des contraintes et des dérogations auxquelles sont exposées la commune, des problèmes récurrents au niveau du 

texte qui est en vigueur et au travers de ce travail, c'est comme ça que la version proposée en 2014 a abouti.  Le 

contenu du texte et les options qui ont été prises sur le territoire sont clairement un mélange de la stratégie. Sur 

l'énoncé du texte, la procédure du CWATUP prévoit en fait qu'on n'est pas obligé d'associer la CCAT donc cela, ça été 

fait et puis on demande son avis au moment  où effectivement de l'adoption de l'avant-projet et puis finalement entre 

l'avant-projet et la version finale du document, les modifications qui sont susceptibles d'intervenir sont surtout des 

modifications émanant de l'enquête publique.  En l'occurrence dans le cadre de l'enquête publique, il n'y a pas eu 

énormément de modifications donc on s'est basé sur les avis qu'on avait, on a joué entre la nécessité d'adapter le texte 

effectivement à la nouvelle législation.  On a rencontré la CCAT mais non plus parce qu'on a été pris par l'échéance je 

crois de la volonté de venir à bout du document. L'auteur de projet comprend un peu la frustration quand on s'est 

investi dans ce document de manière aussi active de ne pas y être associé davantage.  Toutefois en tant qu'auteur de 

projet, Madame RANDOUR dit qu'il avait un peu épuisé le sujet, c'est-à-dire que de revenir encore mettre en question 

leur expertise en tant qu'auteur de projet ici aussi de fournir à un moment donné la version arrêté, utilisable, de 

nouveaux phénomènes ont été intégrés qui impactent les gros projets qui apparaissent et qui fleurissent sur le territoire 

de Soignies, a été pris aussi en considération dans le cadre du schéma de structure et il a été pris en compte aussi de la 

manière ultime d'aborder cette version finale du RCU. 

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur l'Echevin VERSLYPE en charge de l’aménagement du territoire. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE comprend leur interrogation sur les deux parties essentielles.  Il rappelle quand 

même que Soignies a été l'une des premières communes dans la Province du Hainaut a initié leur autonomie et de 

mettre en place une CCATM qui depuis lors fonctionne extrêmement bien.  Les membres présents sont des participants 

actifs qui donnent  un avis tout à fait judicieux.  Il informe également que Soignies est une des rares communes à avoir 

initié la rénovation du Schéma de structure et du RCU en sachant que Soignies a été une commune très active.  Il 

signale qu'il était nécessaire de prendre ce temps pour ne pas bâcler ce travail.  Il rassure qu'aujourd'hui que sur un 

aspect du règlement, une après-midi entière a été passée pour appréhender et la manière dont ils allaient pouvoir 

exprimer les choses avec la garantie à rester dans une approche de la réalité, de la justesse et aussi de l'adéquation de 

l'évolution de la Ville de Soignies mais aussi le respect.  Il souligne que c'est une matière complexe inimaginable et il 

est vrai que ça a pris du temps mais il fallait bien réfléchir sur les décisions que le Conseil communal va voter ce soir et 

nécessaires et utiles à l'accompagnement de l'évolution de la Ville de Soignies.  Aujourd'hui Soignies est une ville qui 

évolue et qui reste rurale, une ville qui a une histoire, une histoire culturelle, une ville avec une évolution sportive, tout 

à ça entre autres doit faire l'objet d'une cohérence.   Monsieur l'Echevin VERSLYPE remercie l'auteur de projet, les 

services Urbanisme, des Affaires économiques, commerce, des travaux qui ont participé à ce travail très long mais qui 

mérite son aboutissement aujourd'hui.   

 

Madame RANDOUR, représente de l'IDEA, auteur de projet, expose le dossier.   

 

Madame la Bourgmestre remercie Madame RANDOUR et signale que cette dernière était déjà venue faire une 

présentation plus exhaustive en commission et donc les Conseillers communaux ont déjà pu poser leurs questions mais 

il était intéressant pour les membres qui ne font pas partie de cette commission d'avoir juste un petit résumé pour voir 

de quoi on parle.   

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller HOST. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

En page 12 du document, il y a une répartition du nombre de stationnement qui est donnée des nouvelles bâtisses donc 

centre ancien protégé à partir de 10 logements et plus même emplacement crée, quid si il y en a 9 ? 

 

Madame RANDOUR signale que ça fait partie de la flexibilité qui peut être donnée à la règlementation.  Il ne faut pas 

oublier que l'on est sur des logements crées, à fortiori, si on est sur de la rénovation, transformation, les demandeurs ne 

sont pas concernés et puis le chiffre de 10, c'est parce qu'on est dans le centre ancien protégé. 
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Monsieur le Conseiller V. HOST :  

je vais poser la question autrement, à savoir : le cas pratique et classique, c'est une ancienne bâtisse qui va être achetée 

et qui va être subdivisée en appartements, ça existe souvent et je voudrais savoir, il y a une bâtisse, c'est un logement 

mais si on les subdivise, il doit quand même y avoir un permis, ce qui veut dire que jusque 9 logements, il n'y a pas 

d'autre emplacement à créer que ce qui n'est existant sur la voirie publique et à partir de 10, si je lis bien, alors c'est 10 

emplacements. 

 

Madame RANDOUR répond par l'affirmative et ajoute même qu'il y a une volonté derrière, c'est-à-dire que d'abord la 

Région wallonne favorise aussi le recours au mode de transport alternatif, la Ville a présenté à l'auteur de projet des 

choses sous cet aspect-là.  A l'intérieur du centre ancien protégé, on est quand même très proche des différents moyens 

de communication et donc quand on est arrivé sur ce chiffre de 10, c'est aussi une volonté de se dire qu'il est vrai qu'on 

arrive à un nombre de logement critique susceptible d'avoir des incidences en matière de mobilité et qu'il faut pouvoir 

amortir, en dessous de 10, on part aussi du postulat qu'on ne peut pas forcément voir se gonfler le nombre de véhicule à 

l'intérieur du centre ancien.  

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Intellectuellement, ça se tient mais dans les faits, on va interdire aux personnes qui prennent des logements dans ce 

genre de transformation de venir avec leur voiture. 

 

Madame RANDOUR répond que, dans ce texte, on souhaite la création d'un emplacement à partir de 10 logements, on 

souhaite la création d'un emplacement de parking par logement.  On sait tout aussi bien qu'un promoteur quand il vient 

et qui crée un immeuble à appartements, que si il n'y a pas de création de stationnement ou d'un emplacement privatif 

qui est associé à l'appartement, il n'y a pas de personne intéressée.  L'équilibre à trouver, c'est ça, c'est que si le 

promoteur souhaite créer plus d'emplacements de parking, il a aussi la possibilité de la faire.  Le promoteur qui crée 

des logements s'aligne aussi sur la demande. 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE :  

Avec aussi le fait que l'on doit absolument, dans ces cas de figure, préserver la zone de cour et jardin.  Aujourd'hui, 

dans le centre-ville, on a cette chance, d'une manière générale, d'avoir l'existence de ces poumons verts qui doivent être 

absolument préservés alors que la tendance, c'est toujours de dire, il y a un espace qui pourrait servir à garer un 

véhicule. Ce serait une erreur.  D'une autre façon, il a été prévu de faciliter ou d’orienter vers du parking souterrain.  Il 

est possible techniquement aujourd'hui mais si c'est coûteux de pouvoir le réaliser. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Je suis d''accord mais ici la proportion d'un emplacement de parking pour 10 logements, c'est un peu particulier. 

 

Madame RANDOUR répond que c'est à partir de 10 logements, qu'il sera créé un stationnement, un parking par 

logement.   A partir du moment où on a 9 logements créés, on n'est pas soumis à cette recommandation. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Oui, c'est ça.   

 

Madame RANDOUR souligne que la flexibilité est là, si on est dans une rue où il n'y a pas de possibilité de se 

stationner juste en face des bâtiments et de dire "vous avez de la place sur la parcelle. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Il ne faut pas que ça soit le contraire, que ça donne la possibilité au départ d'un bâtiment de faire des logements de 

petite taille, très dense mais sans imposer au promoteur immobilier de créer en souterrain par exemple des places de 

parking, c'est ça la vraie question. 

 

Madame RANDOUR signale qu'elle est d'accord avec Monsieur DESQUESNES sauf qu'elle croit qu'il faut oublier 

l'idée d'obliger un promoteur, en tout cas sur base du texte ici, parce que,  comme son nom l'indiquera, il va devenir un 

guide.  Elle croit que la manière de négocier avec les promoteurs n'est plus la même, on n'est plus dans une optique 

d'imposition, on est dans une optique de négociation. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

On travaille par rapport à des écarts, norme guide, si la norme guide dit que si ce n'est qu'à partir de 10 que c'est un 

garage par logement, ça veut dire que le point de départ pour moins de 10, il n'y a pas de règle, il n'y a pas 

d'obligation, en tout cas pas d'encouragement, il n'y a pas de guide. 

 

Madame RANDOUR explique que si le promoteur éprouve le besoin de la faire, il le fera.   
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Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

cela n'aide pas la commune, le décideur, le Collège communal, le fonctionnaire délégué à aller dans ce sens-là parce 

qu'il va s'écarter d'une norme-guide s'il en impose pour un moins de 10. Est-cec'est bien ça ? 

 

Madame RANDOUR répond par l'affirmative et signale que le fonctionnaire délégué les a soutenu aussi sur cet aspect-

là parce qu'il considère qu'à partir de 10 logements, on tombe dans une masse critique où il faut effectivement maîtriser 

le nombre d'emplacement. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES  : 

C’est un changement complet par rapport à la règle aujourd'hui d'application dans le cadre du règlement communal 

d'urbanisme actuel. 

 

Madame RANDOUR répond par l'affirmative et signale qu'on ne va pas créer énormément de logements à l'intérieur du 

centre ancien.  On augmente le nombre de véhicule par logement donc on essaie de jauger à chaque fois. 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE  : 

Je ne voudrais pas maintenant créer encore une rupture dans la qualité des interventions du débat mais faut-il encore 

que le Ministre suive aussi la règle et que malheureusement dans les dernières décisions , cela na pas toujours été le 

cas.  Je veux rester positif que le Ministre ne déroge pas ou ne donne pas la dérogation. Il faut aussi qu'à tous les 

niveaux de pouvoir il y ait une logique.  

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

J’essaie de comprendre quel est le changement de la norme et du guide.  On est ici pour échanger des idées et 

l'impression donnée,  c'est que ça déforce un peu les moyens d'actions de la commune dans ce cadre-là par rapport à 

des promoteurs immobiliers.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

Je ne partage pas cette impression et je pense que c'est important d'avoir de la cohérence quand on est élu au niveau 

communal et élu au niveau régional et puis ça ne déforce pas la commune parce que même actuellement si le promoteur 

démontre qu'il y a suffisamment de places dans un rayon de 400 mètres autour de son projet, il n'y a pas d'obligation de 

créer des places.  Maintenant, quand le Collège reçoit des promoteurs, il faut savoir que c'est vraiment un point 

d'attention et donc c'est en fonction d'où le bien va se situer et qu'en fonction de ces éléments-là des places de parking 

qui sont autour, des services qui sont présents autour du futur projet, c'est en fonction de tous ces éléments-là.  On a des 

projets qui sont en cours ou justement quand une des façons d'avoir cette attention sur le parking, c'est aussi au niveau 

des charges d'urbanisme et c'est aussi quelque chose qui tient à cœur le Collège.  Je pense que c'est un tout et qu'il ne 

faut pas voir une mesure prise isolément comme quand il y a un promoteur qui vient voir le Collège pour un projet, il 

faut le voir dans sa globalité et surtout ne pas s'arrêter avec juste une phrase tirée hors de son contexte.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée,  donne la parole à Monsieur le Conseiller V. HOST. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

Au centre de Soignies, il y a quelques places et parce qu'il y a des places publiques, tout ce qui va se faire autour, on 

dira que toute manière il y a une place publique mais quand il y a plusieurs projets qui disent toujours la même chose, 

on commence à encombrer vachement … 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée : 

Effectivement, le Collège communal étudie ces demandes  au prorata des places disponibles. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

J’essaie de voir, par rapport à l'aire du centre ancien protégé, à la page 20 si du  point de vue des hauteurs de bâtiment, 

il ne voit pas alors dans l'aire de bâti urbain dense y avoir une hauteur comprise entre 6 et 9 mètres. 

 

Madame RANDOUR répond que le périmètre du centre ancien protégé est donc géré par le règlement régional sur le 

périmètre de protection, périmètre spécifique.  On a posé la question "fait-on apparaître le contenu de ce règlement à 

l'intérieur du guide dans un souci de facilité ? ".  Il a été répondu par la Région wallonne que ce n'était pas forcément 

une bonne idée parce qu'en fait ces règlements sont en cours de révision, c'est valable aussi pour le RGBSR qui est 

devenu le guide sur le centre de Thieusies.  Il y a aussi toute une série de recommandations qui sont très précises sur la 

manière de construire, sur les matériaux utilisés, sur les gabarits justement pour préserver les caractéristiques 

traditionnelles, c'est-à-dire, toiture à deux versants, même chose sur le centre ancien, ces deux règlements, ils sont là et 

ils constituent la référence et ils sont vraiment très précis donc ils reprennent les questions de hauteur, de volume 

capable et ils vont même beaucoup plus loin parce qu'ils ont une volonté de protection et de préservation au niveau 

patrimonial.  Ils n'apparaissent pas dans le document à la demande de la DGO4 parce qu'apparemment ces règlements 



Conseil du 27 mars 2018 

 

669 

 

sont en cours de révision donc ce serait dommage de les joindre et puis finalement cette partie du texte devienne 

obsolète.   

 

Monsieur le Conseiller V. HOST  : 

Je m’interroge, par rapport aux grands ensembles, il a été dit qu'il n'y avait plus dans le document de paragraphe 

spécifique d’où ma question lorsque nous sommes et ce n'est pas dans l'aire du centre ancien protégé que se feront les 

grands ensembles mais dans l'aire de bâti à densité moyenne, quelle est, à ce niveau-là, la volumétrie maximale que le 

promoteur peut adopter ..   

Ma deuxième question, c'est dans le document, dans les cartes, bien visibles effectivement, porte sur la priorité des 

ZACC classées respectivement 0, 1, 2 et 3 qu’en est-il? Enfin, pourquoi dans certaines, il n'y a pas de numéro. 

 

Madame RANDOUR répond c'est parce qu'il a déjà un rapport urbanistique  et environnemental en vigueur.  La 

priorité 0, c'est-à-dire qu'il n'y a pas de priorité de mise en œuvre et donc là notamment c'est ce qui était passé au 

niveau du schéma de structure sur les axes qui sont situés sur le territoire de Casteau….  ou aussi pour des raisons 

techniques, on ne souhaite pas forcément leur mise en œuvre mais on conserve malgré  tout garder leur statut de Zacc 

parce que ce que prévoit la législation, c'est qu'on ait la possibilité de recourir à ces zones en terme de compensation 

urbanistique pour développer d'autres zones ailleurs si jamais on voulait réviser le plan de secteur. On aurait la 

possibilité d'avoir recours à ces zones-là et de les rendre un caractère non urbanisable, en espace vert, en zone 

agricole, etc… 

Sur les deux axes non numérotées, c'est celles qui ont déjà toute une série de recommandations assez précises qui sont 

celles des rapports urbanistiques et environnementaux qui sont devenus eux-mêmes des schémas d'orientation locale. 

Sur la question des grands ensembles, donc effectivement, il y a une volonté de pouvoir s'intégrer dans la 

silhouette….mais Madame RANDOUR rappelle qu'on est sur un document à valeur indicatif et donc la priorité, c'est de 

voir effectivement des immeubles à appartements s'intégrer dans le bâti et dans les gabarits qui sont proposés avec une 

marche de volonté et d'évolution.  Admettons qu'on a une parcelle qui soit un peu plus grande avec des bâtiments un 

peu haut d'un côté et puis avec petit gabarit, plus un petit plus élevé de l'autre côté de la parcelle, ce qu'on attend de 

l'auteur de projet, c'est qui contribue à s'intégrer sur cette parcelle et donc, il joue  au travers de son propre projet, la 

transition entre des gabarits différenciés parce que c'est le meilleur moyen de s'intégrer.  Maintenant, si vous voulez 

monter encore au-delà des gabarits, ça nécessiterait, effectivement,  de pouvoir étayer et renforcer les arguments qui 

vont derrière et donc, le système du guide, ça veut dire vous êtes en dérogation mais l'auteur de projet va beaucoup plus 

devoir argumenter sur la manière dont il veut intervenir et garantir aussi qu'il ne prend pas la qualité des vies et jardins 

qui sont dans la périphérie.  La volonté de rester dans les gabarits, c'est aussi dans un souci de cohabitation avec le 

volume existant. 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE :  

Je rappelle que la philosophie du passage du CWATUP au CODT dans le chef de son initiateur , était de dire qu'il 

fallait plus de rapidité et de simplification afin de garantir  la relance de l'économie dans le secteur du logement quel 

qu’en soit l’endroit. Ça été la réflexion de la majorité en place PS/CDH à l'époque. J’ai  pu participer à de nombreux 

colloques par le Ministre DI ANTONIO et donc j’étais là, la philosophie d'une part.  D'autre part, il y avait aussi ce 

besoin, et, c'est la raison pour laquelle j’ insiste et je pense que Soignies est une ville pilote, d'avoir pu mener cette 

réflexion et surtout d'avoir pu mettre sur pied et fondamentalement les règles et les références, un objectif aujourd'hui 

était et c'est celui aussi du CODT qui sont sur les objectifs qualitatifs d'un projet.  Si ce travail n'avait pas eu lieu en 

amont qu’ était le schéma de structure, le RCU que le Conseil va adopter, il était difficile de se référer à des notions 

objectives.  Aujourd'hui, le Conseil va l'adopter mais il faut savoir que l'état d'esprit du CODT est de dire qu' il faut des 

objectifs qualitatifs, Soignies a une base, des références qui permettent de dire que l'objectif est atteint par rapport au 

schéma de structure et au RCU avec évidemment ces écarts  qui peuvent être justifiés et ça, c'est fondamental. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

Je signale qu'à Soignies, il y a deux buildings et ces building-là d'une manière urbanistique de s'intègre pas évidemment 

dans le périmètre qui est à côté.  D'autres villes du Hainaut et du Brabant wallon ont vu fleurir plein de hauteurs 

disproportionnées et donc c'est pour cela que je posais la question qu’à l'avenir il me semble opportun de pouvoir 

prévenir ce genre d'initiatives urbanistiques.  Je pense à Nivelles Sud qui est, maintenant, un florilège de bâtiments à 10 

étages qui est singulièrement moins adapté et moins intégré. 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE :  

Pourriez-vous préciser les deux buildings que vous évoquez ? 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

Je pense au « Plein Ciel » situé à l’angle du chemin du tour et de la rue de Neufvilles et du « Rochambeau » situé dans 

le centre à la rue des trois Planches. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée, donne la parole à Monsieur le Conseiller F. 

DESQUESNES. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Je reviens sur les ZACC. Il y a quelques années décision avait été prise de hiérarchiser toutes les zacc de Soignies Ville 

avec la problématique de la temporalité de la mise en oeuvre.  Il avait été dit, en gros, que dans les villages, on ne met 

rien en œuvre.  Ici, il y a une zacc dans un village qui est en priorité n°2en l’occurrence dans le village de Neufvilles, 

dans une zone finalement enclavée, c'est le chemin des Charbonniers, chemin Saint-Nicolas. Pourquoi avoir mis cette 

zacc-là en numéro 2 alors que ça n'apparaît pas comme une zone naturellement et facilement urbanisable et de plus pas 

le long d'un gros axe de communication. Elle est entourée aujourd'hui de champs.   

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE :  

Je vous rappelle Monsieur le Conseiller ce qu'il a dit précédemment, à savoir, que la qualification souhaitée est d'abord 

et avant tout vouée au service public, à la culture ou à la pratique sportive sports . Cette zone est en effet dédicacée au 

développement d'US NEUFVILLES entre autres.   

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES  : 

Est-ce que cette zacc n°2 ne sera pas destinée à de l'habitation ? 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE : 

Non pas nécessairement. 

 

Madame RANDOUR répond qu'il y a une double hachure en fait dans la carte du schéma de schéma de développement 

communal et dans le RCU, il a été prévu deux types d'affectation dont de l'équipement et c'était la volonté 

éventuellement de pouvoir étendre la zone.   

Monsieur le Conseiller DESQUESNES repose sa question. 

 

Madame RANDOUR répond que tant qu'on n'élabore pas un rapport urbanistique et environnemental pour cette zone, 

il est difficile d'introduire un permis d'urbanisme.  A moyen terme, on ouvre la possibilité de définir l'affectation qui 

sera souhaitée pour cette zone, soit en l'orientant vers de l'équipement collectif, vers de l'habitat, soit vers les deux. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée, donne la parole à Monsieur le Conseiller E. 

LECHIEN. 

 

Monsieur le Conseiller E. LECHIEN :  

Je tiens à souligner la qualité de la présentation du point par Madame RANDOUR. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée : 

Je tiens  remercier Madame RANDOUR, les membres de la CCATM, de l'Administration communale au niveau du 

service Urbanisme, les services de la Région wallonne et Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE pour le travail réalisé 

depuis de nombreuses années. 

et je signale également au Conseil communal que des Commissions se tiennent et servent à poser toutes les questions 

plus techniques. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST souhaite recevoir les documents plus tôt. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée, l'informe que les délais sont respectés. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

C’c'est un document important qui a déjà mis 13 ans. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée  répond que c'est pour ça qu'on a pris le temps. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Au sujet des densités d'habitation,  on chiffre haut, la densité urbaine la plus importante en zone urbaine et de façon 

dense se situe entre 40 et 60. 

 

Madame RANDOUR répond que ce n'est pas la densité la plus élevée. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

Il y a quelques  années, il a été décidé des quartiers avec 75, au-delà de ce qui était le maximum dans le schéma local.  

Ils se disent contents que ça soit une densité raisonnable. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée, donne la parole à Monsieur le Conseiller C. 

LAURENT. 

 

Monsieur le Conseiller C. LAURENT : 

Je fais le constat de  grand changement entre ce règlement et ce guide et je peux comprendre qu'il a des peurs là 

derrière parce qu'en effet avant des règlements, des dérogations qui disaient "attention, ce bâtiment va peut-être poser 

problème" mais c'est vrai qu'on allait un peu trop loin dans les dérogations.  Je comprends et entends bien la CCATM 

qui disait qu'elle avait son rôle maintenant, ils sont là un petit peu pour contrôler et ici on est fait avec cette notion 

d'écarts qui est un peu plus flou et je peux également comprendre que ça soit l'Administration, etc…c'est une chose qui 

n'est pas très bien palpable.  Au nom de mon groupe, je tiens à remercier aussi pour le travail, c'est un document bien 

structuré, il y a beaucoup de cohérences par rapport au CODT, au schéma de structure et même dans certaines limites 

par rapport au plan de secteur.  On a une certaine activité, en effet, on est sur un document avec une carte, des zones 

paysagères, des liens avec une référence dans le document et je pense que pour tout le monde, ce sera plus claire 

surtout pour les citoyens désirant construire.  La disparition des grands ensembles est, pour paraphraser notre 

représentant à la CCATM, un endroit où on pouvait faire un peu n'importe quoi,  est une bonne chose.  En ce qui 

concerne toute la problématique de la promiscuité, c’est-à-dire qu'on ne puisse plus diviser des bâtiments, qui n'ont pas 

un certain volume, en plusieurs petits même dans le cas où on les diviserait, il y a quand même une certaine taille à 

respecter avec une chose de très positive c'est ce côté visuel et pas être dans une cage fermée.  Il y a aussi cette 

protection qui a été ramenée sur les fermes, malheureusement, certaines fermes quittent leur fonction ancienne et ce 

serait quand même bien, comme elles font partie de notre patrimoine, qu'elles ne soient pas changées et qu'elles ne 

ressemblent plus à grand-chose.  Il y aussi dans cette carte, des zones paysagères qui ont été recensées et je pense qu'il 

y a une volonté justement de les protéger en les signalant sur la carte, c'est une chose positive. 

Il faut que l'on soit vigilant, on n'a plus de dérogation, on a que cette notion d'égard qui est un inconnu pour tout le 

monde et il faudrait éviter qu'on en fasse un grand écart. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Il y a trois autres règlements pour faire fonctionner de près ou de loin l'urbanisation à Soignies sur la question des 

logements.  D'une part, c'est le règlement sur le permis de location, on a plusieurs règlements relativement anciens en 

matière de sécurité incendie imposés quand il y a plusieurs logements et on a enfin un troisième guide approuvé par le 

Conseil communal il y a un an et demi et qui porte sur les charges d'urbanisme.  Je souhaiterais savoir si ces trois 

documents-là sont bien compatibles avec le guide communal d'urbanisme adopté aujourd'hui, certains règlements sont 

tellement anciens qu'ils nécessiteront d'être adaptés à cette réalité ci. 

 

Madame RANDOUR répond qu'il y a différentes choses, d'abord la question s'est posée sur l'incompatibilité entre ce 

RCU qui ne sera plus un RCU mais qui va devenir un guide.  Les autres règlements qui existent actuellement sur le 

territoire de Soignies et la question qui s'est posée, c'est est-ce qu'on les intègre ou pas, en sachant que si on les intègre 

finalement ils perdent un peu de leur valeur. L'auteur de projet a préféré les garder distincts du guide communal 

d'urbanisme qui fait selon la législation et puis les autres règlements notamment en matière d'incendie, il y a aussi une 

évolution des contraintes sur ces aspects-là et la législation probablement qui serait amenées à être revue.  Ce que 

précise le document d'urbanisme, c'est l'enveloppe extérieure quelque part, l'objectif, c'est de se dire où est-ce qu'on le 

positionne le bâtiment et comment faire pour intégrer ce bâtiment dans le contexte dans lequel il est.  Si on travaille, on 

a, notamment, des prescriptions qui sont en lien avec tout ce qui est équipement collectif, ces équipements collectifs 

sont soumis à une série de prescriptions supplémentaires notamment en ce qui concerne l'évacuation, incendie, on a 

laissé effectivement la porte ouverte à ces éléments-là.  Sur les charges urbanistiques, Madame PERREMAN a fait le 

lien au travers du document dans son travail d'analyse. 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE  : 

Dans les mois qui viennent, le Collège vous fera part d'une adaptation en fonction des circonstances auxquelles il est  

confronté et rassure le Conseil : ils seront maintenus, ils seront bien utiles et ils serviront à la collectivité. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES  : 

Ce qui me semble important, c'est que les personnes qui achètent un bâtiment et qui veulent le transformer, construire 

ou aménager quelque chose ne soient pas confrontés avec des règlements contradictoires.  Du côté de sécurité incendie, 

il y a une série de règlements qui sont devenus obsolètes et qui aujourd'hui posent problèmes à toute une série de 

propriétaires ou d'investisseurs confrontés à des contradictions déjà dans les textes existants.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée, demande de passer au vote. 

 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l’article 1122-30 ; 
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Vu la loi du 29 juillet 1931 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

  

Vu les articles 78, 79, 80, 82, 83, 255/3, 255/4, 255/5, 255/6 du CWATUPE relatifs au Règlement Communal 

d’Urbanisme ; 

  

Vu la Loi relative aux marchés publics et ses arrêtés d’exécution ; 

  

Vu l’article D.III.12 du Codt qui stipule « l’Instruction du projet de règlement communal d’urbanisme ou du projet de 

révision du règlement communal d’urbanisme adopté provisoirement par le Conseil communal avant l’entrée en vigueur 

du Code se poursuit selon les dispositions en vigueur avant cette date » ; 

  

Considérant qu’au regard de l’évolution du contexte socio-économique, des principes d’aménagement du territoire mais 

surtout des préoccupations environnementales, la Ville de Soignies a décidé la révision de son schéma de structure 

appelé désormais et sous Codt Schéma de Développement Communal mis en vigueur le 01/08/2017, document 

d’orientation et de gestion du territoire communal définissant davantage des objectifs à atteindre ; que dans cette même 

logique et parallèlement, la Ville de Soignies a décidé également la révision de son règlement communal d’urbanisme 

définissant la façon de faire les choses au regard des nouveaux objectifs fixés dans le nouveau Schéma de 

Développement Communal, les manières de construire les bâtiments, les voiries et les espaces publics ainsi 

qu’éventuellement les aménagements de leurs abords respectifs ; que le règlement fixe des prescriptions relatives à 

l'implantation des bâtiments, à la hauteur et aux pentes des toitures, aux matériaux d'élévation et de couverture ainsi 

qu'aux baies et ouvertures ; que ces prescriptions s'appliquent aux bâtiments principaux comme aux bâtiments 

secondaires ; qu’en ce qui concerne la voirie et les espaces publics, des prescriptions relatives au gabarit, au mode de 

revêtement, au traitement du sol, au mobilier urbain, aux plantations, au stationnement des véhicules, aux enseignes et 

procédés de publicité ; 

  

Vu l’article 4 du CWATUPE relatif aux informations, à la publicité, aux enquêtes publiques et aux consultations ; 

  

Vu la délibération du Conseil Communal du 19/12/2005 approuvant le principe de l’intervention d’un auteur de projet 

pour la révision du règlement communal d’urbanisme ; décidant de passer pour cela un marché de service par procédure 

négociée sans publicité ; approuvant le cahier spécial des charges ; 

  

Vu la délibération du Conseil Communal du 27/11/2006 désignant le bureau IDEA – rue de Nimy, 53 – 7000 MONS, en 

qualité d’auteur de projet pour la révision du Règlement Communal d’Urbanisme et du Schéma de Structure Communal 

pour Soignies pour un montant total de 108295€ TVA comprise ; 

  

Vu l’arrêté Ministériel du 15/06/2017 accordant une prorogation du délai de liquidation du solde de la subvention 

octroyée à la commune de Soignies pour la révision totale de son règlement communal d’urbanisme ; le délai 

d’exécution fixé à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 24 mai 2007 relatif à l’octroi d’une subvention d’un montant de 

onze mille neuf cent septante-neuf euros (11 979 euros) à la Commune de Soignies pour lui permettre de réviser 

totalement son règlement communal d’urbanisme est prorogé et vient à échéance le 31 mai 2018 ; 

  

Considérant qu’un Comité de suivi chargé de veiller à la bonne exécution des documents a été réuni à plusieurs 

reprises ; qu’un groupe de travail de la CCATM a également été réuni à plusieurs reprises en vue de participer à 

l’élaboration des documents composants le RCU ; que ces échanges ont permis d’identifier les enjeux de 

développement liés au territoire et ainsi les lignes directrices du Règlement Communal d’Urbanisme comprenant une 

découpe par aire paysagère correspondant au aires du Schéma des Orientations Planologiques du nouveau Schéma de 

Développement Communal fixant entre autres les densités de logements à l’hectare pour les aires de bâtis résidentiels ; 

  

Vu la délibération de Conseil Communal du 28/01/2014 par laquelle il a été décidé : 

Article 1 : de l’adoption provisoire du règlement communal d’urbanisme sur base des cartes et documents listés ci-

dessus ; 

Article 2 : de charger le Collège Communal de soumettre le projet de schéma de structure communal à l’enquête 

publique à la Maison Communale pendant 30 jours ; 

Article 3 : de publier l’avis d’enquête tant par voie d’affiches que par un avis inséré dans les pages locales de trois 

quotidiens d’expression française, ainsi que dans le journal publicitaire distribué gratuitement à la population et sur le 

site internet communal ; 

Article 4 :  de charger le Collège Communal d’organiser au moins une séance d’information dans le cadre de l’enquête 

publique dont le lieu, le jour et l’heure sont précisés dans l’annonce ; 

Article 5 :  de soumettre le projet de règlement communal d’urbanisme à l’avis du fonctionnaire délégué, parallèlement 

à l’enquête publique. 
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Vu qu’une enquête publique a été réalisée conjointement pour la Révision du Schéma de Structure Communal et du 

Règlement Communal d’Urbanisme à partir du 28/04/14 pour une durée de 30 jours ; que des permanences ont été 

organisées dans chaque Village de l’entité (le 30/04/14 à Neufvilles, le 07/05/14 à Casteau, le 14/05/14 à Horrues, le 

21/05/14 à Thieusies, le 22/05/14 à Naast, le 28/05/14 à C-N-D-Louvignies) ; que cette enquête publique a suscité 4 

réclamations et une observation dont le contenu est : 

 Opposition à la partie du projet mesure « C01 : schéma directeur sur l’intra-îlot entre la rue Chanoine 

Scarmure et le Vieux Cimetière-Clos des Capucins » étant propriétaire d’un bien (parcelle cadastrée F94E2-

F94H) et de deux garages dans l’îlot concerné. Cette zone est intégrée dans un site de grande valeur historique 

comprenant un portail gothique, les dépendances de l’ancien couvent des Frères des écoles de style 

néogothique et la proximité des sites classés du Vieux Cimetière et d’un mur d’enceinte récemment restauré 

(rempart du Vieux Cimetière). Intégrer des ensembles de logements à cet endroit serait de nature à dévaloriser 

le site. Je demande qu’au contraire, la zone soit intégrée dans le périmètre de sauvegarde à protéger, ce qui 

permettrait une mise en valeur ultérieure du site repris plus haut. 

 Demande d’obtenir la suppression du projet d’inscription de la zone à vocation économique industrielle 

inscrite dans le périmètre de la zone d’extraction des Carrières Gauthier & Wincqz car cette zone est couverte 

par des permis à durée illimitée autorisant à exploiter le gisement de pierre bleue. 

 Opposition quant à la conversion d’une zone essentiellement agricole en zone d’extraction à la rue de 

Neufvilles, à proximité de la ferme d’Huterbise, si elle devait se concrétiser car cela constituerait pour 

l’exploitant agricole une fin de son activité. L’extension du site minier et son rapprochement par rapport à 

l’exploitation entraîneraient des nuisances importantes provenant tant des mouvements de sol que l’extraction 

engendrerait du bruit et de la perturbation de l’environnement (pollution atmosphérique par propagation des 

poussières fines, charroi incessant, etc). L’amputation des terres serait certaine, la santé des chevaux serait 

négativement impactée ainsi que les cultures. Cela entraînera la dévalorisation totale des bâtiments de la ferme. 

 Opposition quant à la densification du Centre-Ville car engendre des problèmes de mobilité, de saturation du 

réseau d’égouttage et des impétrants. 

 Les bâtiments repris au chemin des Errauves, n°5 à Neufvilles est repris sur la carte des aléas d’inondation 

dans une zone d’aléa faible d’inondation. 

  

Considérant que dans le cadre de l’enquête publique, une réunion d’information a eu lieu le 15/04/14 et qu’un procès-

verbal a été établi (voir pièce jointe) reprenant les points soulevés lors de l’enquête publique et que des réponses y ont 

été apportées ; 

  

Vu l’avis de la CCATm du 23/01/2014 motivé comme suit :   

« Le président présente Lisa RANDOUR (architecte – chef de projet à l’IDEA), celle-ci explique la difficulté d’avoir du 

préparer cette présentation en un temps réduit. 

A. Présentation du SCC 

(…) 

B. Présentation du RCU 

L’auteur de projet explique que le RCU a été réalisé en collaboration avec la CCATM. 

Le président approuve et indique que toutes les remarques évoquées n’ont pas encore été prises en compte pour des 

raisons d’emploi du temps et de surcharge de travail mais elles seront intégrées dans la prochaine plénière. 

L’auteur de projet rajoute que la DGO4 a également émis des avis et a parfois souhaité supprimer des termes qui 

pourraient porter à interprétation. 

L’auteur de projet explique que le RCU est basé sur la carte des aires paysagères et sur le découpage du plan de 

secteur. 

Suite aux premières réunions avec la DGO4 relative au devenir du RCU, il apparaît que le RCU devient avec 

l’apparition du CoDT , un guide communal d’urbanisme. Il n’a plus valeur réglementaire, mais reste un document de 

référence. 

Il décrit les objectifs urbanistiques (voir tableau): 

-Positionnement par rapport à des objectifs sur le territoire; 

-Respect des caractéristiques architecturales et urbanistiques rurales (chaque village a ses caractéristiques) ; 

-Protéger le patrimoine ; 

-Solutions pour améliorer les performances énergétiques des bâtiments ; 

Questions/réponses  

Un membre fait remarquer que le nouveau RCU contient un grand nombre d’erreurs et d’incohérences sur la forme. Il 

donne quelques exemples : 

- pour ce qui est de la numérotation, on retrouve 2 fois la page 4 et pas de page 5 ;  

- dans les prescriptions sur l’Axe 2, à la section « voie de circulation » , on ne trouve pas de point 8 par rapport aux 

personnes à mobilité réduite ; 

- point 3, occupation des espaces publics - terrasses, on mentionne une profondeur de 4m avec pour exception la place 

du parc, 6m. Hors nous n’avons pas de place du Parc à Soignies ; 

-etc……. 
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Le président intervient en signalant que ce sont des erreurs qui ont déjà été signalées et qui feront l’objet de correction. 

Le même membre insiste sur le fait qu’il serait plus judicieux de faire correspondre la profondeur des terrasses avec la 

réalité. Le reste de ses remarques seront envoyées à Mme Stéphanie PERREMAN et à l’ensemble des membres. 

L’auteur de projet rappelle de garder à l’esprit que le RCU n’aura pas valeur réglementaire et que l’approche sera tout 

à fait différente. 

Le Président rappelle que la volonté de la CCATM est de favoriser une bonne intégration et de motiver nos éventuelles 

exceptions à ce règlement (on ne parlera plus, en effet, de dérogations.)  

Il est vrai que les membres ont eu peu de temps pour prendre connaissance du document, mais celui-ci est provisoire et 

la CCATM aura encore la possibilité de revenir sur les différents sujets et d’en discuter. 

Un membre rétorque que la démarche est d’une grande incohérence et qu’une CCATM ne sera plus nécessaire avec un 

document tel que présenté. 

Un membre fait remarquer que du fait de l’adoption provisoire du RCU, les auteurs de projet devront respecter les 

prescriptions du RCU existant au regard du provisoire. 

Le Président interroge les membres quant au vote. 

La CCATM émet un avis favorable à l’unanimité. » 

  

Vu l’ensemble des rapports du Comité de suivi ; 

  

Considérant que ces échanges ont permis d’identifier les enjeux de développement liés au territoire et ainsi les objectifs 

à atteindre à travers chaque aire paysagère en vue d’une transition optimale ; qu’afin d’avoir cette vision stratégique, il a 

été impératif de considérer Soignies dans la globalité de son territoire, mais également au travers de ses particularités, 

pôle urbain et villages ; 

  

Vu les procès-verbaux de ces réunions ; 

  

Considérant que la CCATm a été informée en séance du 08/03/18 des quelques adaptations de l’outil depuis l’adoption 

provisoire par le Conseil Communal (voir rapport ci-joint) ; 

  

Vu l’ensemble des documents et cartes mis à jour en mars 2018 qui seront transmis par l’auteur de projet le 15/03/18, à 

savoir : 

- LE REGLEMENT COMMUNAL D’URBANISME  

- LA CARTE DES AIRES PAYSAGERES (partie Nord et partie Sud).Par 19 oui et 6 abstentions,  

  

DECIDE 

  

Article premier : de prendre connaissance des résultats de l’enquête publique et des avis d’instance ; 

  

Article 2 : de l’adoption définitive du Règlement Communal d'Urbanisme sur base des cartes et documents listés ci-

dessus ; 

  

Article 3 : de procéder au certificat de publication ; 

  

Article dernier : de transmettre la présenté délibération accompagnée de l’ensemble du dossier au Gouvernement 

Wallon. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES demande que leur abstention soit  actée au PV alors qu'il y a certainement toute 

une série d'avancées importantes entre ce nouveau guide communal d'urbanisme et le précédent RCU et rappelle qu'en 

1994, il avait demandé la révisions du RCU et à l'époque ils ont appris qu'il avait été un copier/coller de celui de La 

Louvière et qui n'est plus adapté pour Soignies. Il  pense que celui-ci colle mieux à la réalité avec les points positifs 

comme, notamment, des maximums en termes de densité entre d'une fourchette entre 40 et 60.  Malheureusement, il 

reste encore une série d'éléments trop imprécis et regrette aussi que dans les axes qu'on soit aussi dans la logique, on a 

ouvert tout ce qui était faisable sur Soignies et comme Monsieur HOST l'a signalé en début d'intervention, il regrette 

que la CCATM n'ait pas pu remettre un avis dans le cadre de la procédure ici alors qu'il y a 4 ans écoulé entre 

l'approbation provisoire.   

 

Monsieur l'Echevin M. FERAIN s'insurge sur les dires de Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES à savoir que le 

RCU de Soignies de 1994 est un copier/coller de celui de La Louvière, c'est un peu insultant pour toutes les personnes 

qui ont travaillé en CCAT. 

 

Monsieur le Conseiller L.-Ph. BORREMANS rappelle à Monsieur le Conseiller V. HOST que le point a été présenté en 

CCATM début du mois et que tout le monde a pu remettre ses avis.   
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4. ESPACE COWORKING-SOIGNIES - COMMUNICATION DE L'ARRETE MINISTERIEL DE        

    SUBVENTIONNEMENT - PROJET DE STATUTS DE LA SCRL A FINALITE SOCIALE A CONSTITUER -  

    PRISE DE PARTICIPATION DE LA VILLE DE SOIGNIES - APPROBATION - VOTES 

 

 

Madame la Bourgmestre explique que le Conseil communal de la Ville de Soignies concrétisera ce mardi 27 mars la 

création d’un espace de coworking situé dans les locaux du « Moulin », rue de Mons. Le projet introduit par la Ville de 

Soignies a en effet été retenu par le Gouvernement wallon, qui a décidé de nous octroyer un subside de 96.450€.  

 

Le Conseil communal approuvera à la fois les statuts de la structure juridique du futur espace de coworking et 

l’organisation de l’espace au sein des locaux du « Moulin ». 

 

Suite à l'appel à projets lancé par la Région wallonne, portant sur la création d'espaces de coworking en milieu rural, le 

Conseil communal avait ratifié en juin 2017 : 

- le dossier de candidature introduit; 

- la convention de partenariat liée à cette candidature, conclue entre la Ville et les différentes partenaires (Progress, 

Avomarc, UCM, PME 3000, Hainaut Développement, le BNI, l'ADL, etc.). 

  

Le dossier a été accepté et bénéficie d'une subvention de 96.450€ du Gouvernement wallon. La Ville apparaît comme 

étant le porteur de projet et est bénéficiaire de la subvention. 

  

La subvention de 96.450€ sera répartie sur une période de 3 ans comme suit : 

- équipement de base/mobilier: 8.410€ 

- administration: 2.040€ 

- animation: 66.000€ (dont le coût de la mission externalisée de Community Manager) 

- promotion: 20.000€ 

  

La structure juridique proposée pour porter ce projet est une Société Coopérative à Responsabilité Limitée (SCRL) à 

finalité sociale. 

  

Son capital social sera composé d’une part fixe et d’une part variable : 

 

 La part fixe du capital est composée de parts de type A, d’une valeur de 150€ chacune. Les parts de type A 

sont réservées exclusivement aux partenaires fondateurs de la SCRL, sachant qu’il faudra au moins 3 

partenaires fondateurs pour constituer la SCRL. La part fixe s’élève à un minimum légal de 6.150€, soit 41 

parts de type A, que la Ville s’était d’ores et déjà engagée à souscrire.  

 

 Le capital variable est quant à lui illimité et est constitué par des parts de type B, d’une valeur de 50€ 

chacune. Ces parts sont destinées aux associés de la SCRL (le personnel, les coworkers, les partenaires), à 

raison d’une part maximum par associé. 

 

En vue de permettre le lancement du projet, le Conseil communal sera invité à approuver le projet de statuts de la SCRL 

et à donner son accord pour que la Ville de Soignies adhère à la structure en tant que membre fondateur, sachant que 

deux autres partenaires fondateurs devront la rejoindre d’ici le retour de la tutelle.  

 

Le Conseil communal approuvera également l’organisation concrète de l’espace de coworking sur le site du 

« Moulin », rue de Mons, avec : 

 au 1
er

 étage : une zone d’accueil et un espace cafétéria ; 

 au 2
ème

 étage : un « open space » pouvant accueillir jusque 10 coworkers en même temps, une salle de réunion 

de 5 à 10 personnes, un coin détente et un futur accès terrasse. 

  

Une deuxième salle de réunion plus importante (capacité de 10 à 20 personnes) sera par ailleurs maintenue au rez-de-

chaussée, vu les besoins à la fois de l’espace de coworking mais aussi des locataires de la maternité commerciale, du 

Centre d’Affaires et des demandes externes. Les conditions de location actuelles de cette salle de réunion sont 

inchangées, à savoir : 

 pour les locataires de la maternité commerciale et du Centre d’Affaires : 

- accès prioritaire gratuit sur réservation 2 demi-jour par mois 

- 12,50€ par demi-jour/soirée (hors quota ci-dessus) 

- 20,00€/jour (hors quota ci-dessus) 

 pour les demandes externes : 

- 20€ par demi-jour/soirée 
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- 30€ par jour 

  

Les conditions de locations des espaces pour les utilisateurs de l'espace de Coworking seront les suivantes : 

 

Type Tarif  Offre 

Journalier 15€ HTVA  Accès d’une journée (8h à 18h) en semaine 

 casier, wifi et matériel de base à disposition 

Part time 40€ HTVA  accès de 10 demi-jours de 08 à 18h - en semaine 

 2 heures de salle de réunion 

 casier, wifi et matériel de base à disposition 

Half time 80€ HTVA  accès 20 demi-jours de 08 à 18h en semaine 

 8 heures de salle de réunion 

 casier, wifi et matériel de base à disposition 

Full time 135€ HTVA  accès 24h/24 et 7jours/7 

 12 heures de salle de réunion 

 casier, wifi et matériel de base à disposition 

Full entreprise 150€ HTVA  pour 2 personnes 

 accès 24h/24 et 7jours/7 

 12 heures de salle de réunion 

 casier, wifi et matériel de base à disposition 

Demandeur 

d’emploi / 

Porteur de 

projet 

accompagné 

par une 

structure 

partenaire / 

Etudiants 

50% sur les prix 

affichés 

  

 

Un plan financier pluriannuel a été calculé sur base d’expériences similaires dans d’autres communes. Ce plan financier 

permet d’estimer les recettes de l’espace de coworking à hauteur de : 

- 3.065 € sur le dernier trimestre de 2018 

- 9.997 € en 2019 

- 10.945 € en 2020 

 

Ces rentrées financières compensent donc largement la diminution de recettes due à la transformation des cellules 

commerciales en salles de réunion. 

 
Madame la Bourgmestre propose de faire la discussion sur les deux points 3 et 4 en même temps et puis de le voter 

séparément. 

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller DESQUESNES. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Je n’ai pas tout compris et souhaite poser quelques questions.  Il y avait une série de partenaires qui avaient introduit 

le projet sous forme de société coopérative,  je me pose  la question de savoir si ces partenaires-là font tous partie de la 

coopérative ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

Non, ils ne peuvent pas faire partie d'une coopérative mais ils sont toujours partenaires, on continue de travailler avec 

eux et ce sont eux qui vont encadrer les coworkers mais ils ne seront pas souscripteurs.  

 

Monsieur Conseiller F. DESQUESNES : 

qui va être souscripteurs ? 

 



Conseil du 27 mars 2018 

 

677 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

Ma demande aujourd'hui, c'est de valider le projet de statuts de la société coopérative, une fois que ce sera valider et ce 

qu'elle propose c'est que ça parte à la Tutelle et après un mois de Tutelle pour avoir l'avis de la Région wallonne.  

Pendant ce mois de Tutelle, on va constituer la base pour lancer cette coopérative avec deux autres associés et 

reviendra en Conseil communal.  Il faut d'abord que ça soit statué au sein du Conseil communal, une fois l'accord du 

Conseil, ça part à la Région Wallonne pour validation sur ces différents éléments-là,   accord de Tutelle pour avoir la 

validation de la Région wallonne sur le fait que la Ville de Soignies puisse prendre une souscription à la société 

coopérative.  Une fois que tout sera emmanché quand on reviendra, après le retour de Tutelle, avec la proposition des 

souscripteurs supplémentaires pour créer la société coopérative.   

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

 deux, c'est le minimum ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

il faut être trois avec la Ville. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

Ou bien ce sont des partenaires publiques par exemple l'ADL ou bien on ouvre à d'autres partenaires privés ou 

associatifs, il faut alors connaître les règles du jeu, il faut savoir qu'elles sont les conditions auxquelles on peut accepter 

et qui va pouvoir frapper à la porte et à quelles conditions. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

c'est mis dans les statuts, c'est ce qui est proposé. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

qui va décider ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

les conditions sont bien précisées dans les statuts et qu’elle veut travailler en totale transparence. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

 un appel à candidats va-t-il  être lancé ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

je veux travailler en totale transparence, à livre ouvert et procéder étape par étape. C'est de commencer par la 

validation des statuts ( à vérifier), ça reviendra de la tutelle sur les éléments principaux, on reviendra au Conseil 

communal en reprécisant quels sont les candidats pour lancer cette coopérative au minimum trois.   

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

Et s'il y a 100 candidats, on prend les 100 ou il y aura une sélection ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

il n'y aura pas 100 parce que le point de départ et c'est repris dans les statuts. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

il y aura un appel public sur base de Tutelle et ça reviendra ici au Conseil communal pour validation des identités qui 

seront proposées effectivement comme coopérateurs auprès de la Ville de Soignies. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

qui peut le faire, c'est bien inscrit  "comment peut-on réaliser cette coopérative" et s'engage à revenir en Conseil 

communal et ce qu'on souhaite, ce sont deux autres souscripteurs avec qui lancer la coopérative.  On ne va pas faire un 

appel large pour les deux souscripteurs complémentaires mais on aimerait partir avec des partenaires avec qui on a 

signé l'appel à projet mais c'est eux qui renseignent certaines personnes mais des sonégiens.  Elle informe le Conseil 

qu'il y a deux types de part, il y a le type de part A et le type de part B par rapport au type de part A, c'est d'adjoindre 

deux autre souscripteurs et des personnes qui soient dans le domaine pour donner du dynamisme dans le projet.  Par 

rapport au type de part B, on aimerait que ce soit des cowerkers et des associés de manière plus large et donc pour le 

type B, on fera un appel plus large.  Elle rappelle que la procédure est bien claire dans les statuts. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

je pose une autre  question à savoir les tarifs présentés à priori c'est la société coopérative qui va les fixer, ici, c'est 

uniquement à titre indicatif ? 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

non,  parce que c'est la Ville de Soignies qui restera toujours le souscripteur majoritaire et ce qui est souhaité c'est de 

garder ce type de tarifs accessibles au plus grand nombre et je m'engage à rester sur ces lignes-là.  Une coopérative va 

être créée et donc elle sera autonome.   

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

Et si un moment donné les coopérateurs trouvent que le tarif n'est pas tenable… 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

c'est une société coopérative à finalité sociale et l'idée, c'est de ne pas faire du bénéfice mais pas de perte non plus.   

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

Je m'interroge sur la relation entre la société coopérative, l'ADL et la Ville de Soignies ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

il y  aura des représentants au sein du CA, maximum 12 administrateurs, une assemblée générale et un Conseil 

d'administration. 

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES :  

J'aimerais savoir quel est le lien juridique entre la commune et la société coopérative ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

ça viendra au Conseil communal plus tard. On va travailler en totale transparence.   

 

Monsieur le Conseiller F. DESQUESNES : 

quelles sont  les modalités d'ordre pratique (contrat de location, loyer, frais énergétiques…) 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

on reviendra avec tous ces éléments-là, ici, ce n'est pas le point qui est débattu aujourd'hui. Je m'adresse  à tous les 

membres du Conseil communal, vous n'achetez pas un chat dans un sac, vu que le point 3, on vous communique le fait 

que c'est quand même une bonne nouvelle car je n'ai pas l'impression que c'est une bonne nouvelle venant de votre part.  

Ce qui est proposé aujourd'hui, premièrement, c'est la communication de l'Arrêté Ministériel de subventionnement et 

deuxièmement, la proposition des statuts de la société coopérative et je m''engage à revenir lorsqu'il y aura les autres 

souscripteurs et le retour de la Région wallonne et troisièmement après l'aboutissement de toutes les procédures, c'est le 

fait que la Ville prenne une participation au sein de la société coopérative et reste le souscripteur majoritaire".   

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller LECLERCQ. 

 

Monsieur le Conseiller B. LECLERCQ : 

je remercie le personnel qui a fait la représentation en 3D et souligne l’intention pour les étudiants et les demandeurs 

d'emploi puisque le tarif est de 50% par rapport au prix. Pourquoi ne pas avoir mis l'espace de travail partagé et à la 

limite c'est plus accessible pour le public pour comprendre de quoi il s'agit et au niveau de l'accessibilité pratique, des 

prix ont été remis. L'accès journalier  de 15 euros, c'est pour une journée complète ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

de 8 h à 18 heures en semaine. 

 

Monsieur le Conseiller B. LECLERCQ  

les 135 euros, c'est accès 24 h/24 et 7j/7, c'est une location d'une semaine ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

et 150 euros pour deux personnes pour une semaine.  Je rappelle que les tarifs ont été faits avec les membres qui ont 

validé le projet (Progress, Avomarc, UCM, PME 3000, Hainaut Développement, le BNI, l'ADL, etc.), ils ont travaillé 

avec eux sur l'élaboration des statuts, des tarifs parce qu'ils connaissent bien ce qui se passe dans les autres espaces de 

coworking, La Louvière, à Mons, dans d'autres villes  et donc on a pris ce qui marchait le mieux et pas pris ce qui 

marchait moins bien.   

 

Madame la Conseillère S. DEPAS : 

ce sont des petits moyens. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  
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ce sont des prix très attractifs par rapport à d'autres et le fait de pouvoir accéder à ce projet maintenant, on est intégré 

dans le réseau coworking qui se situe en Wallonie et donc il y a des échanges et il est intéressant de savoir ce qui 

marche ailleurs pour le refaire à Soignies et ce qui ne marche pour ne pas le refaire, c'est vraiment des échanges  de 

bonne pratique et tout le monde est dans cet esprit-là.   

 

Monsieur le Conseiller J.P.  DELATTE : 

si c'est 150 euros, un chef d'entreprise avec un assistant, un partenaire, il loue un mois, il va donc payer 600 euros et si 

c'est un demandeur d'emploi et que le collègue est demandeur d'emploi également, il payera 300 euros. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

oui, le temps de lancer son activité et on reviendra avec des éléments beaucoup plus précis par après.   

 

 

Madame la Bourgmestre propose de passer au vote des points 3 et 4. 

 

 

 

Vu l'appel à projets lancé par la Région wallonne portant sur la création d'espaces de coworking en milieu rural ainsi 

que le cahier des charges encadrant cet appel à projets; 

Vu sa délibération du 01 juin 2017 ratifiant d'une part le dossier de candidature élaboré par la Ville de Soignies en 

collaboration avec les partenaires au projet et  d'autre part la convention de partenariat élaborée jointe au dossier de 

candidature; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 décembre 2017, signé par l'autorité représentant la Région wallonne, octroyant à 

l'administration communale de Soignies une subvention de 96.450 (nonante six mille quatre cent cinquante) € pour la 

réalisation de son projet de création d'un espace de coworking en milieu rural intitulé "Espace coworking-Soignies"; 

Considérant que la structure juridique envisagée pour ce projet dans le cadre du dossier de candidature retenu par la 

Région wallonne est celle d'une société coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale, afin de permettre le 

développement d'un modèle coopératif permettant à tous les utilisateurs et aux partenaires du projet de prendre part 

activement à la gestion de la structure, tant dans le cadre de son animation, de son fonctionnement, de son dynamisme 

mais aussi et surtout au niveau décisionnel; 

Considérant qu'en sa qualité d'initiatrice du projet et de bénéficiaire de la subvention octroyée par la Région Wallonne, 

il convient que la Ville de Soignies adhère à la société coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale à constituer; 

Vu les projets de statuts tels qu'élaborés entre les différents partenaires, repris ci-dessous: 

  

" 

A. – STATUTS 

CHAPITRE I – FORME ET NATURE – DÉNOMINATION – SIEGE – DURÉE 

  

ARTICLE 1 

La Société revêt la forme d’une Société Coopérative à Responsabilité Limitée et à Finalité Sociale (SCRL à 

finalité sociale).  

Les associés ne recherchent aucun bénéfice patrimonial direct et/ou indirect.  

  

ARTICLE 2 

Elle est dénommée «Espace coworking-Soignies » ».  

Dans tous les actes, factures, annonces, publications, lettres, notes de commandes, sites Internet et autres 

documents, sous forme électronique ou non, émanant de la société, il devra être fait mention :  

 De la dénomination de la société devant être précédée ou suivie de la mention « société coopérative à 

responsabilité limitée à finalité sociale » ou « SCRL à finalité sociale » ou « SCRLFS »,  

 De la forme, en entier ou en abrégé, ainsi que selon le cas, les mots « société civile à forme commerciale » 

reproduits lisiblement et placés immédiatement avant ou après le nom de la société,  

 L’indication précise du siège de la société,  

 Le numéro d’entreprise,  

 Le terme « registre des personnes morales » ou l’abréviation « RPM », suivi de l’indication du siège du 

tribunal dans le ressort duquel la société a son siège social 

 Le cas échéant, l’indication que la société est en liquidation.  

  

ARTICLE 3 

Le siège social est établi à Place Verte, 32 à 7060 Soignies. 

Il peut être transféré en tout endroit de l’arrondissement administratif de Soignies par simple décision de l’organe de 

gestion qui a tous pouvoirs aux fins de faire constater authentiquement la modification qui en résulte.  
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ARTICLE 4 

La Société est constituée pour une durée illimitée.  

Elle peut être dissoute anticipativement par décision de l’organe de gestion délibérant comme en matière de 

modifications des statuts.  

  

CHAPITRE II – OBJET : FINALITÉ SOCIALE ET OBJET SOCIAL 

ARTICLE 5 

La Société a pour finalité sociale le développement, le soutien, la promotion et la stimulation de l’esprit d’entreprendre 

 à travers des pratiques innovantes du travail autonome et collaboratif selon les valeurs suivantes :  

 Coopération : le modèle de gouvernance choisi permettra une gestion active, responsable et coopérative des 

associés et du public cible.  

 Bienêtre : l’espace de travail de la société sera sain et respectueux de l’Homme.  

 Flexibilité : la Société sera une structure sans carcan. L’objectif de cette dernière est de mobiliser un 

maximum de travailleurs autonomes en quête de changements et de perspectives nouvelles autour d’une idée : 

« la réussite, la rentabilité et la pérennité d’un projet d’entreprise passent par l’épanouissement personnel et 

l’insertion dans un collectif ». La promotion incessante d’une culture de partage entre indépendants et TPE 

sera mise en place afin que chacun puisse profiter de cette nouvelle façon de travailler. 

  

  

ARTICLE 6 

Aux fins de réaliser sa finalité sociale, la société a pour objet de développer un espace de travail partagé collaboratif, 

plus communément appelé espace de coworking, ainsi que les services attenants à ce genre d’espace.  

Elle peut exercer toute activité susceptible de favoriser la réalisation de son objet social.  

Elle peut s’intéresser par voie d’association, d’apport, de fusion, d’intervention financière ou autrement dans toutes 

Sociétés, associations ou entreprises dont l’objet social est analogue ou connexe au sien ou susceptible de favoriser le 

développement de son entreprise ou de constituer pour elle une source de débouchés.  

  

  

CHAPITRE III – CAPITAL SOCIAL ET PARTS SOCIALES 

ARTICLE 7 

Le capital social est illimité.  

La part fixe du capital s’élève à  six mille cent cinquante euros (6150 €). 

Le capital est variable sans modification des statuts pour le montant qui dépasse de la part fixe du capital. 

 

ARTICLE 8 

La part fixe du capital est représentée par 41 parts de type A valant chacune  cent cinquante euros (150€). 

Les parts de type A sont réservées exclusivement aux signataires de l’acte d’adoption des statuts.  

Le capital variable est illimité et est constitué par des parts de type B d’associés jouissant de la capacité civile et :  

 Faisant partie du personnel de la société :  

 Étant considérés comme « coworkers » de la société :  

 Ayant signé une convention de partenariat avec la société : 

 Étant liés contractuellement à l’un des signataires de l’acte d’adoption des statuts.  

Ces parts seront numérotées et nominatives et auront une valeur de 50 euros (50€) et devront être libérées en espèces 

lors de la souscription.  

Chaque membre ayant acquis la qualité d’associé ne pourra détenir plus d’une part de type B. 

  

Tous les associés peuvent voter dans l'assemblée générale.  

Une part de type « A » équivaut, en terme de voix, à trois parts de type « B ». 

  

ARTICLE 9 

Les appels de fonds sont décidés souverainement par l’organe de gestion. Tout versement appelé s’impute sur 

l’ensemble des parts dont l’associé est titulaire.  

L’associé, qui après une mise en demeure notifiée par lettre recommandée, ne satisfait pas à un appel de fonds, doit 

payer à la Société un intérêt calculé aux taux de l’intérêt légal, à dater du jour de l’exigibilité du versement.  

L’exercice du droit de vote afférent aux parts sur lesquelles les versements n’ont pas été opérés est suspendu aussi 

longtemps que ces virements, régulièrement appelés et exigibles, n’ont pas été effectués.  

  

ARTICLE 10 

Les parts sont nominatives et portent un numéro d’ordre.  

Il est tenu au siège social un registre des parts que chaque associé peut consulter. Ce registre est établi conformément 

aux exigences du Code des Sociétés. 
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La propriété des parts s’établit par une inscription dans le registre des parts. Des certificats constatant ces inscriptions 

sont délivrés aux titulaires de parts.  

  

ARTICLE 11 

Les parts sont indivisibles. 

La Société ne connaît, quant à l’exercice des droits accordés aux associés, qu’un seul propriétaire pour chaque titre. 

Si la part  fait l’objet d’une copropriété, la Société a le droit de suspendre l’exercice des droits y afférents jusqu’à ce 

qu’une seule personne morale ou physique soit désignée comme étant à son égard propriétaire de la part, auquel cas, le 

droit de vote sera suspendu.  

 

ARTICLE 12 

Les parts sont cessibles entre vifs, ou transmissibles pour cause de mort, uniquement à l’un ou plusieurs des associés 

moyennant l’accord de l’assemblée générale.  

 

ARTICLE 13 

Les parts peuvent être également cédées ou transmises moyennant l’agrément de l’assemblée générale, à des personnes 

faisant partie des catégories décrites ci-après et remplissant les conditions requises par la loi ou les statuts pour être 

associés : 

 Personnes faisant partie du personnel de la société ;  

 Personnes étant considérées comme « coworkers » de la société ;  

 Personnes ayant signé une convention de partenariat avec la société ;  

 Personnes étant liées contractuellement à l’un des signataires de l’acte d’adoption des statuts.  

  

CHAPITRE IV – ASSOCIÉS 

ARTICLE 14 

Les associés ne sont passibles des dettes sociales que jusqu’à concurrence de leurs apports. Il n’existe entre eux ni 

solidarité, ni indivisibilité.  

 

ARTICLE 15 

Sont associés : 

1/ Les signataires de l’acte d’adoption des statuts de la Société coopérative à responsabilité limitée à finalité sociale ;  

2/ Les personnes physiques ou morales agréées comme associés par l’assemblée générale à la majorité absolue en ce 

qui concerne les associés de type A.  

L’assemblée générale statue souverainement et n’a pas à motiver sa décision. 

3/Les personnes physiques ou morales agréées comme associés par l’organe de gestion à la majorité des deux tiers en 

ce qui concerne les associés de type B. 

L’organe de gestion statue souverainement et n’a pas à motiver sa décision.  

4/ Les membres du personnel de la Société qui, ayant au moins une année d’ancienneté dans la Société, en font la 

demande. 

Cette demande doit être adressée par lettre recommandée à la poste à l’organe de gestion. 

Cette disposition ne s’applique toutefois pas aux membres du personnel qui ne jouissent pas de la pleine capacité civile.  

Le membre du personnel souscrira une part de type B et devra la libérer intégralement ainsi que marquer son adhésion 

aux statuts et au règlement d’ordre intérieur.  

Chaque associé devra préalablement à la souscription d’une part maquer son accord quant aux valeurs reprises à 

l’article 5.  

  

ARTICLE 16 

Les associés cessent de faire partie de la Société par leur démission, exclusion, décès, interdiction, faillite ou 

déconfiture ainsi que par la perte de la qualité sur base de laquelle ils ont été considérés comme pouvant être associés.  

Le membre du personnel admis comme associé conformément à l’article 15 4/ perd automatiquement la qualité 

d’associé dès la fin du contrat de travail le liant à la Société. Il recouvre la valeur de sa part suivant les modalités 

prévues à l’article 19 ci-après.  

Tout associé est réputé démissionnaire de plein droit dès que, sans motif valable, il ne se présente pas ou ne se fait pas 

représenter à plus de (3) séances consécutives de l’organe dans lequel il siège. 

S’il s’ensuivait que le capital souscrit soit ramené à un montant inférieur à la part fixe de ce capital ou que le nombre 

d’associés devienne inférieur à 3, le ou les associés restants prendraient les mesures nécessaires afin d’augmenter le 

capital ou le nombre des associés.  

  

ARTICLE 17 

Un associé ne peut démissionner de la Société ou demander le retrait partiel de ses parts que durant les 6 premiers 

mois de l’exercice social.  
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En toute hypothèse, cette démission ou ce retrait n’est autorisé que dans la mesure où il n’a pas pour effet de réduire le 

capital à un montant inférieur à la part fixe ou de réduire le nombre des associés à moins de 3. 

  

ARTICLE 18 

Tout associé peut être exclu pour justes motifs.  

L’exclusion est prononcée par l’organe de gestion.  

L’associé dont l’exclusion est demandée doit être invité à faire connaître ses observations par écrit, devant l’organe 

chargé de se prononcer, dans le mois de l’envoi d’un pli recommandé contenant la proposition motivée d’exclusion. S’il 

le demande dans l’écrit contrant ses observations, l’associé doit être entendu.  

La décision d’exclusion doit être motivée et constatée dans un procès-verbal dressé et signé par l’organe de gestion. 

Une copie conforme de la décision est adressée, par les soins de l’organe de gestion, dans les 15 jours à l’associé 

exclu, par lettre recommandée.  

Il est en fait mention de l’exclusion dans le registre des parts.  

  

  

ARTICLE 19 

L’associé démissionnaire, retrayant, exclu ou se trouvant dans la situation prévue ci-dessus à l’article 16, alinéa 2, a 

uniquement droit au remboursement du prix de souscription de sa part si celle-ci a été entièrement libérée.  

En cas de décès d’un associé, ses ayants droit recouvrent la valeur de ses parts suivant les mêmes modalités et sous les 

mêmes conditions.  

  

CHAPITRE V – GESTION ET REPRÉSENTATION EXTERNE 

ARTICLE 20 

La société est administrée par un conseil d’administration composé de minimum 3 administrateurs et de maximum 12 

administrateurs. 

Les membres du Conseil d’administration sont désignés par l’assemblée générale. 

Le conseil d’administration est nécessairement composé en majorité d’administrateurs dont la candidature au poste 

d’administrateur aura été présentée par les membres fondateurs de la présente SCRL à finalité sociale. 

Les administrateurs doivent être désignés parmi les membres fondateurs. 

Le mandat d’administrateur est conféré par l’assemblée générale pour une durée de 6  ans renouvelables. 

Le mandat d’administrateur peut être révoqué en tout temps, sans motif ni préavis, par une décision de l’assemblée 

générale intervenant conformément à l’article 26 des présents statuts.  

Sauf décision contraire de l’assemblée générale, le mandat d’administrateur est gratuit.  

Si une personne morale est nommée administrateur, elle devra désigner parmi ses associés, gérants, administrateurs, 

membres du conseil de direction ou travailleurs, une personne physique à l’intervention de laquelle elle exercera les 

fonctions d’administrateurs.  

  

  

ARTICLE 21 

A. Pouvoirs 

Le conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de la finalité 

sociale et/ou de l’objet social de la Société, à l’exception de ce que la loi ou les statuts réservent à l’assemblée 

générale.  

B. Vacance 

En cas de vacance d’une place d’administrateur  par suite de décès, démission ou toute autre cause, les administrateurs 

restants ont le droit d’y pourvoir provisoirement.  

Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive.  

L’administrateur désigné dans les conditions ci-dessus est nommé pour le temps nécessaire à l’achèvement du mandat 

de l’administrateur qu’il remplace. 

C) Présidence/Vice-Présidence 

Le conseil d’administration élit parmi ses membres, à la majorité simple, un président et un vice-président.  

En cas d’absence du président, c’est le vice-président qui assure la présidence de la séance. 

En cas d’absence du président et du vice-président, la présidence de la séance revient au membre du conseil 

d’administration le plus ancien dans sa qualité de mandataire. 

D) Réunions 

Le conseil se réunit sur la convocation et sous la présidence de son président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, 

d’un administrateur désigné par ses collègues, chaque fois que l’intérêt de la Société l’exige ou chaque fois qu’un des 

administrateurs le demande. Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans les convocations.  

E) Délibérations 

Sauf cas de force majeure, le conseil d’administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la moitié au moins 

de ses membres est présente ou représentée. 

Tout administrateur peut donner, par écrit, fax, mail ou tout autre moyen de communication ayant pour support un 
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document imprimé, à un autre administrateur, délégation pour le représenter à une réunion déterminée du conseil et y 

voter en ses lieu et place. Le déléguant est, dans ce cas, réputé présent. Toutefois, aucun administrateur ne peut 

représenter plus d’un des autres administrateurs. Les décisions du conseil d’administration sont prises à une majorité 

de 2/3 des voix, sans tenir compte des abstentions.  

F) Représentation externe 

La Société est valablement représentée dans les actes juridiques et en justice par le conseil d’administration. Toutefois, 

elle est également valablement représentée par 2 administrateurs et agissant conjointement ou par son administrateur 

délégué ou par sa direction qui ne doivent ni les uns ni l’autre justifier, vis-à-vis des tiers, d’une décision préalable du 

conseil d’administration. Le conseil d’administration peut, sous sa responsabilité, déléguer des pouvoirs spéciaux à 

tout mandataire, associé ou non.  

G) Gestion journalière 

Le conseil d’administration peut confier la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en 

ce qui concerne cette gestion à un(e) aministrateur(trice) délégué(e) et/ou à un(e)  directeur (trice). Le Conseil précise 

autant que possible l’étendue du pouvoir ainsi conféré. Le conseil garde, par ailleurs, le pouvoir d’agir lui-même dans 

le cadre des matières déléguées.  

  

CHAPITRE VI – CONTRÔLE 

ARTICLE 22 

Conformément à l’article 141 du Code des Sociétés, aussi longtemps que la Société répondra aux critères énoncés à 

l’article 15 du Code des Sociétés, il n’y a pas lieu à nomination d’un commissaire-réviseur, sauf décision contraire de 

l’assemblée générale.  

S’il n’est pas nommé de commissaire, les pouvoirs d’investigation et de contrôle des commissaires sont, conformément 

à la faculté prévue à l’article 385 du Code des Sociétés, délégués à un ou plusieurs associés chargés de ce contrôle et 

nommés par l’assemblée générale des associés. Ceux-ci ne peuvent exercer aucune formation, ni accepter aucun autre 

mandat dans la Société. Ils peuvent se faire représenter par un expert-comptable externe.  

  

CHAPITRE VII – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES  

  

ARTICLE 23 

L’assemblée générale se compose de tous les associés. 

Ses décisions sont obligatoires pour tous, mêmes les absents ou dissidents.  

Elle possède les pouvoirs qui lui sont attribués par la loi et les présents statuts.  

 

ARTICLE 24 

L’assemblée générale est convoquée par le conseil d’administration chaque fois qu’il estime que l’intérêt de la Société 

l’exige.  

Elle doit l’être également dans le mois de leur réquisition sur la demande d’associés représentant un cinquième des 

parts sociales.  

Elle doit l’être en tout cas une fois par an, dans un délai de 6 mois suivant la clôture des comptes annuels aux fins de 

statuer sur les comptes annuels et la décharge. Cette assemblée est appelée l’assemblée générale ordinaire. Sauf 

décision contraire de l’organe de gestion cette assemblée se réunit de plein droit le Xème (jour)  du mois de juin. Si ce 

jour est férié, l’assemblée se tient le premier jour ouvrable suivant.  

 

ARTICLE 25 

Les convocations à toute assemblée générale sont adressées par l’organe de gestion par simples lettres et/ou par mail, 

10 jours ouvrables au moins avant la date de la réunion. Ces convocations contiennent l’ordre du jour et précisent 

l’heure de la réunion. 

Les assemblées se tiennent au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.  

 

ARTICLE 26 

L’assemblée est présidée par le président du conseil d’administration, le vice-président ou l’administrateur disposant 

de la plus grande ancienneté dans sa qualité de mandataire. Le président de la séance peut désigner un secrétaire.  

Sauf si tous les associés sont présents et d’accord, aucune assemblée ne peut délibérer sur des objets qui ne figurent pas 

à l’ordre du jour.  

  

L’assemblée générale délibère valablement dès que la ½ des membres fondateurs sont présents et/ou représentés. 

  

Les décisions sont prises à une double majorité, constituée comme suit : 

 La majorité absolue des voix présentes et/ou représentées des membres fondateurs ; 

 Et la majorité simple des voix des membres présents et/ou représentés des autres types d’associés. 
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Si la décision n’obtient pas la double majorité, elle est reportée une seule fois à la prochaine assemblée générale, qui 

statuera à la majorité absolue des voix présentes et/ou représentées de l’ensemble des associés. 

  

Les abstentions ne sont pas prises en compte dans le calcul des majorités.   

  

Tout associé peut donner à toute personne, pourvu qu’elle soit elle-même associée, par tout moyen de transmission, une 

procuration écrite pour le représenter à une assemblée et y voter en ses lieux et place. Un membre fondateur ne pourra 

toutefois se faire représenter que par un autre membre fondateur. Personne ne pourra être porteur de plus d’une 

procuration. 

Les procès-verbaux des assemblées générales sont signés par le président et secrétaire de séance ainsi que les associés 

qui le demandent.  

 

ARTICLE 27 

Chaque part donne droit à une voix, sachant que -  conformément à l’article 7 des présents statuts, pris en dérogation à 

l’article 382 du Code des Sociétés -  le droit de vote des détenteurs de parts par catégorie a été défini comme suit : 

1 part de type A équivaut à 3 parts de type B. 

Toutefois, lors de l’assemblée générale, nul ne peut prendre part au vote pour un nombre de voix dépassant le dixième 

des voix attachées aux parts représentées ; ce pourcentage est porté au vingtième lorsqu’un ou plusieurs associés ont la 

qualité de membre du personnel engagé par la Société.  

Le droit de vote afférent aux parts dont le capital a été appelé mais non encore versé est suspendu.  

  

ARTICLE 28 

Lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à arrêter les comptes annuels, l’organe de gestion fait un 

rapport spécial sur la manière dont la Société a veillé à réaliser la finalité sociale qu’elle s’est fixée, conformément à 

l’article 5 des présents statuts ; ce rapport établira notamment que les dépenses relatives aux investissements, aux frais 

de fonctionnement et aux rémunérations sont conçues de façon à privilégier la réalisation de la finalité sociale de la 

Société. Ce rapport spécial sera intégré au rapport de gestion lorsque la loi exige l’établissement d’un tel rapport.  

 

ARTICLE 29 

Lorsque les délibérations ont pour objet des modifications aux statuts, l’assemblée générale ne sera valablement 

constituée que si l’objet des modifications proposées a été spécialement indiqué dans la convocation et si les associés 

présents ou représentés représentent au moins les 2/3 du capital social.  

Si cette dernière condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation aura lieu et la nouvelle assemblée générale 

délibérera valablement quel que soit la quotité du capital représenté.  

Sauf les exceptions prévues par la loi, aucune modification n’est  admise que si elle réunit les ¾ des voix présentes ou 

représentées.  

 

ARTICLE 30  

Si la modification aux statuts porte sur l’objet social et/ou la finalité sociale, une justification détaillée de la 

modification proposée doit être exposée par l’organe de gestion dans un rapport annoncé dans l’ordre du jour. À ce 

rapport est joint un état résumant la situation active et passive de la Société, arrêté à une date ne remontant pas à plus 

de trois mois. 

[Le commissaire fait rapport sur cet état (si un commissaire a été nommé : voir l’article 22)$]. 

Une copie de ce(s) rapport(s) est transmise aux associés conformément à l’article 381 du Code des Sociétés. L’absence 

de(s) rapport(s) entraînerait la nullité de la décision de l’assemblée.  

L’assemblée générale ne peut valablement délibérer et statuer sur la modification à l’objet social que si les associés 

présents ou représentés représentent au moins 2/3 du capital social.  

Si cette condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation sera nécessaire. Pour que la deuxième assemblée 

délibère valablement, il suffira qu’une portion quelconque du capital y soit représentée. 

Aucune modification n’est admise que si elle réunit les 4/5 au moins des voix des membres présents et/ou représentés.  

  

CHAPITRE VIII – EXERCICE SOCIAL- AFFECTATION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 31 

L’exercice social commence le premier janvier de chaque année pour se clôturer le trente et un décembre.  

 

ARTICLE 32 

Sur le résultat net tel qu’il résulte des comptes annuels, il est prélevé au moins cinq pour cent pour constituer une 

réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint un dixième de la part fixe du 

capital social ; il doit être repris si la réserve légale vient à être entamée.  

Le solde recevra l’affectation que lui donnera l’assemblée générale, sur proposition de l’organe de gestion, 

conformément aux règles suivantes :  

 10% au moins sera affecté à un fonds de réserve extraordinaire : 
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 Le surplus sera affecté au but social poursuivi, dont notamment :  

 Formation du personnel ;  

 Amélioration des espaces de travail ; 

 Formation/accompagnement accrus du public-cible de la Société ;  

 Toute autre action qui se rapproche le plus possible de la finalité sociale de la Société.  

  

CHAPITRE IX – CESSATION – DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ARTICLE 33 

Outre les causes légales de dissolution, la Société peut être dissoute à tout moment par décision de l’Assemblée 

générale prise dans les conditions prévues pour les modifications aux statuts. 

  

ARTICLE 34 

En cas de dissolution de la Société pour quelque cause et à quelque moment que ce soit, la liquidation s’opérera par les 

soins de liquidateur(s) nommé(s) par l’Assemblée Générale. 

A défaut de pareille nomination, la liquidation s’opérera par les soins du ou des administrateurs en fonction, formant 

un collège.  

Les liquidateurs disposent des pouvoirs les plus étendus conférés par la loi. 

L’assemblée déterminera, le cas échéant, les émoluments des liquidateurs.  

  

ARTICLE 35  

Après apurement de tout le passif et le remboursement de leur mise aux associés, le surplus de liquidation reviendra de 

plein droit à la Ville de Soignies qui aura soin de l’affecter à des missions de soutien, de pérennisation et de création d’ 

activités économiques sur son territoire. 

  

CHAPITRE X – DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 36 

Pour ses rapports avec la Société en exécution des présents statuts, tout associé, administrateur, commissaire, 

liquidateur domicilié à l’étranger, fait élection de domicile au siège social où toutes communications peuvent lui être 

valablement faites s’il n’a pas élu un autre domicile en Belgique.  

 

ARTICLE 37 

Pour tout litige entre la Société, ses associés, administrateurs, commissaires et liquidateurs relatifs aux affaires de la 

Société et à l’exécution des présents statuts, compétence exclusive est attribuée aux tribunaux du siège social, à moins 

que la Société y renonce expressément.  

  

ARTICLE 38 

Les dispositions du Code des Sociétés non reproduites dans les présents statuts y sont réputées inscrites et les clauses 

qui seraient jugées contraires aux dispositions impératives de ce Code sont censées non écrites. " 

 

  

Considérant ses engagements antérieurs  tels que décrits dans  la convention de partenariat validée par sa délibération 

du 01 juin 2017 de prendre en charge la part fixe du capital social à prévoir pour la structure juridique à constituer, soit 

la somme de 6150€ (six mille cent cinquante euros); 

Considérant que le montant des parts sociales de type "A" a été fixé à 150€ (cent cinquante euros) la part; 

Qu'il convient donc que la Ville adhère à la structure par la souscription de 41 (quarante et une)  parts sociales de type A 

pour une valeur totale de 6150 (six mille cent cinquante) €; 

Vu l'article l'article L 3131-1 §4 3ème du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, pour disposition; 

Considérant que, au terme du délai de tutelle imposé, il conviendra qu'il procède à la désignation de ses deux 

représentants au sein de l'assemblée générale et du conseil d'administration de la SCRL à finalité sociale "Espace 

coworking-Soignies"; 

Vu l’avis Positif avec remarques de la Directrice financière 14/03/2018 rendu conformément à l’article L1124-40, §1er, 

3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Voir mon rapport du 13/3/2018 dont pièce en annexe de la présente délibération. 

A l'unanimité,  

  

Article premier: prend acte de l'arrêté ministériel du 15 décembre 2017 signé par l'autorité représentant la Région 

wallonne et octroyant à l'administration communale de Soignies une subvention de 96450€ (nonante six mille quatre 

cent cinquante euros) pour la réalisation du projet de création d'un espace de coworking en milieu rural intitulé "Espace 

coworking-Soignies"; 

Article 3: approuve le projet de statuts tel qu'élaboré; 

Article 4: marque son accord sur l'adhésion de la Ville de Soignies à la constitution de la société coopérative à 

responsabilité limitée à finalité sociale intitulée "Espace coworking-Soignies" en sa qualité de membre fondateur; 
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Article 5: marque son accord sur la souscription par la Ville de Soignies de 41 parts sociales de type A d'une valeur de 

150€ (cent cinquante euros) la part pour un montant total de 6150€ (six mille cent cinquante euros), qui sera libérée  à 

concurrence de 2500€ (deux mille cinq cent euros) au moment de la constitution de la structure juridique concernée sur 

le compte bancaire ouvert au nom de cette dernière; 

Article 6: prend connaissance qu'au terme du délai de tutelle spéciale d'approbation à laquelle est soumise la présente 

délibération, il sera invité à procéder à la désignation de ses deux représentants au sein des instances de la SCRL à 

finalité sociale "Espace coworking-Soignies"; 

Article 7: copie de la présente délibération est transmise aux autorités de tutelle compétentes, conformément à 

l'article L 3131-1 §4 3ème du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, pour disposition; 

Article 8: copie de la présente délibération est transmise pour information à Madame la Directrice financière et à 

l'ADL. 

 

 

5. LE MOULIN - MISE EN OEUVRE DE L'ESPACE DE COWORKING - REVISION DES AFFECTATIONS  

    DE LOCAUX - REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR - CONDITIONS D'OCCUPATION –  

    APPROBATION - VOTES 

 

Vu sa délibération du 01 juin 2017 validant le dossier de candidature déposé par la Ville de Soignies dans le cadre de 

l'appel à projet portant sur la création d'un espace de coworking en milieu rural; 

Vu l'arrêté de subventionnement du Gouvernement wallon du 13 décembre 2017; 

Considérant la définition des espaces mis à disposition du projet, à savoir: 

 1er étage :  
 organisation de la zone d’accueil au niveau du «bureau de passage » 

 adaptation de l’espace « cuisine » actuel (cfr. poste « cafétaria ») + compléments d’équipements à apporter au 

second étage (frigo, machine à café complémentaires) 

 Second étage : 
 Organisation du « coin détente » au niveau de la zone d’accueil commune + accès terrasse (à équiper 

ultérieurement) 

 Organisation d’une salle de réunion (local voisin du local chaudière) – capacité de 5 à 10 personnes) 

 Organisation de l’open space dans la salle de réunion actuelle – 10 postes de travail (extension ultérieure 

possible à 20 postes de travail) 

(voir plans annexés) 

Vu l’importance de continuer à disposer d’une salle de réunion d’une capacité plus importante au sein du bâtiment 

(locataires actuels, demandes externes et Coworking); 

Vu la proposition de réserver l’espace commercial 2 (actuellement disponible) à l’accueil d’une seconde salle de 

réunion (capacité de 10 à 20 personnes) 

Vu sa délibération du 30 juin 2015 décidant de l'affectation des différents étages du bâtiment sis rue de Mons 37 à 7060 

Soignies, propriété de la Ville de Soignies; 

Qu'en conséquence, il convient de procéder aux adaptations utiles en termes d'affectation des différents espaces 

concernés comme suit: 

 au rez-de-chaussée: 
 l'affectation du "local N°2" à l'accueil d'un espace "salle de réunion" dédié tant aux locataires de la Maternité 

commerciale, du Centre d'Affaires qu'aux demandes extérieures et aux utilisateurs de l'espace de coworking; 

 1er étage :  
 l'organisation de la zone d’accueil au niveau du «bureau de passage » 

 l'adaptation de l’espace « cuisine » actuel (cfr. poste « cafétaria ») qui deviendra un espace partagé entre les 

locataires actuels du Moulin et les utilisateurs de l'espace de coworking (sachant que des compléments 

d’équipements seront apportés au second étage (frigo, machine à café complémentaires)) 

 Second étage : 
 l'Organisation du « coin détente » au niveau de la zone d’accueil commune + accès terrasse (à équiper 

ultérieurement) 

 l'Organisation d’une salle de réunion (local voisin du local chaudière) – capacité de 5 à 10 personnes) 

 l'Organisation de l’open space dans la salle de réunion actuelle – 10 postes de travail (extension ultérieure 

possible à 20 postes de travail) 

Considérant que les conditions de location des espaces "salles de réunions" applicables actuellement aux locataires de la 

Maternité commerciale et du Centre d'affaires restent inchangées, sachant que ces locations porteront principalement sur 

l'espace "salle de réunion" du rez-de-chaussée" (accès prioritaire gratuit sur réservation 2 demi-jour par mois - 12,50€ 

par demi-jour/soirée (hors quota ci-dessus) - 20,00€/jour (hors quota ci-dessus); 

Considérant que les conditions de locations pour les demandes extérieures sont également inchangées, et porteront aussi 

principalement sur l'espace "salle de réunion" du rez-de-chaussée (20€ par demi-jour/soirée - 30€ par jour); 

Considérant que les conditions de locations des espaces pour les utilisateurs de l'espace de Coworking ont été fixées 

comme suit vis-à-vis de la Région wallonne (via le dossier de candidature validé): 
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Journalier 15€ HTVA  Accès d’une journée (8h à 

18h) en semaine 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Part time 40€ HTVA  accès de 10 demi-jours de 

08 à 18h - en semaine 

 2 heures de salle de réunion  

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Half time 80€ HTVA  accès 20 demi-jours de 08 à 

18h en semaine 

 8 heures de salle de réunion 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Full time 135€ HTVA  accès 24h/24 et 7jours/7 

 12 heures de salle de 

réunion 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Full entreprise 150€ HTVA  pour 2 personnes 

 accès 24h/24 et 7jours/7 

 12 heures de salle de 

réunion 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Demandeur d’emploi - porteur de 

projet accompagné par une 

structure partenaire - étudiants 

 50% sur les prix affichés   

Location salle de réunion*     

salle de réunion - 5 à 10 personnes 12,50€/demi-jour ou par 

soirée 

  

20€ par jour 

  

* = salle de réunion du rez-de-chaussée et/ou du second étage, indépendamment de la capacité. 

  

Considérant que, s'agissant de mesures probablement temporaires, les documents d'encadrement de la location des 

espaces du Moulin ne seront pas modifiés; 

Que néanmoins, lors de renouvellement et/ou de réalisation de nouvelles occupations/locations pour les espaces 

"Maternité commerciale" et "Centre d'affaires", les conventions et/ou baux conclus mentionneront les adaptations utiles 

sur base de la présente délibération; 

Considérant que les conventions de mise à disposition des espaces de travail partagés seront mises en place 

ultérieurement par la SCRL à finalité sociale qui gèrera l'espace de coworking, avec communication à la Ville de 

Soignies; 

Vu le règlement d'ordre intérieur encadrant actuellement les occupations des espaces de la Maternité commerciale et du 

Centre d'affaires, y compris les locations ponctuelles d'espace de réunion; 

Considérant les modifications apportées à ce règlement d'ordre intérieur, afin qu'il puisse également s'appliquer aux 

utilisateurs de l'espace de coworking, telles que reprises dans le document annexé; 

Vu l’avis Positif de la Directrice financière 09/03/2018 rendu conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

A l'unanimité,  

  

Article premier: marque son accord afin que les affectations des locaux telles que définies par sa délibération du 01 

juin 2017 soient revues comme suit: 

 au rez-de-chaussée: 
 l'affectation du "local N°2" à l'accueil d'un espace "salle de réunion" dédié tant aux locataires de la Maternité 

commerciale, du Centre d'Affaires qu'aux demandes extérieures et aux utilisateurs de l'espace de coworking; 

 1er étage :  
 l'organisation de la zone d’accueil au niveau du «bureau de passage » 
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 l'adaptation de l’espace « cuisine » actuel (cfr. poste « cafétaria ») qui deviendra un espace partagé entre les 

locataires actuels du Moulin et les utilisateurs de l'espace de coworking (sachant que des compléments 

d’équipements seront apportés au second étage (frigo, machine à café complémentaires)) 

 Second étage : 
 l'Organisation du « coin détente » au niveau de la zone d’accueil commune + accès terrasse (à équiper 

ultérieurement) 

 l'Organisation d’une salle de réunion (local voisin du local chaudière) – capacité de 5 à 10 personnes) 

 l'Organisation de l’open space dans la salle de réunion actuelle – 10 postes de travail (extension ultérieure 

possible à 20 postes de travail) 

Article 2: prend connaissance que les conditions de location des espaces "salles de réunion" demeurent inchangés pour 

les locataires des espaces "Maternité commerciale", "Centre d'affaires", ainsi que pour les locations ponctuelles; 

Article 3: confirme les conditions de locations des espaces pour les utilisateurs de l'espace de Coworking telles qu'elles 

ont été fixées vis-à-vis de la Région wallonne via le dossier de candidature validé, à savoir: 

 

Journalier 15€ HTVA  Accès d’une journée (8h à 

18h) en semaine 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Part time 40€ HTVA  accès de 10 demi-jours de 

08 à 18h - en semaine 

 2 heures de salle de réunion  

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Half time 80€ HTVA  accès 20 demi-jours de 08 à 

18h en semaine 

 8 heures de salle de réunion 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Full time 135€ HTVA  accès 24h/24 et 7jours/7 

 12 heures de salle de 

réunion 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Full entreprise 150€ HTVA  pour 2 personnes 

 accès 24h/24 et 7jours/7 

 12 heures de salle de 

réunion 

 casier, wifi et matériel de 

base à disposition 

Demandeur d’emploi - porteur de 

projet accompagné par une 

structure partenaire - étudiants 

 50% sur les prix affichés   

Location salle de réunion*     

salle de réunion - 5 à 10 personnes 12,50€/demi-jour ou par 

soirée 

  

20€ par jour 

  

* = salle de réunion du rez-de-chaussée et/ou du second étage, indépendamment de la capacité. 

 

Article 4: marque son accord pour que les documents d'encadrement de la location des espaces du Moulin ne soient pas 

modifiés, considérant que, lors de renouvellement et/ou de réalisation de nouvelles occupations/locations pour les 

espaces "Maternité commerciale" et "Centre d'affaires", les conventions et/ou baux conclus mentionneront les 

adaptations utiles sur base de la présente délibération; 

Article 5: prend connaissance que les conventions de mise à disposition des espaces de travail partagés seront mises en 

place ultérieurement par la SCRL à finalité sociale qui gèrera l'espace de coworking, avec communication à la Ville de 

Soignies; 

Article 6: marque son accord sur les modifications à apporter au règlement d'ordre intérieur encadrant actuellement les 

occupations des espaces de la Maternité commerciale et du Centre d'affaires, y compris les locations ponctuelles 

d'espace de réunion, afin qu'il puisse également s'appliquer aux utilisateurs de l'espace de coworking; 

Article dernier: copie de la présente délibération et de ses annexes est transmise aux services communaux concernés 

ainsi qu'à l'ADL, pour disposition. 
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6. SERVICE DES TRAVAUX - ACQUISITION D'UN VEHICULE ELECTRIQUE COMPACTEUR –  

   APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION – VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 221.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2018/3P/977 relatif au marché “Acquisition d'un véhicule électrique compacteur” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 71.074,38 € hors TVA ou 86.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

421/743-98 (n° de projet 20183001) et sera financé par emprunt ; 

Vu l’avis Positif de la Directrice financière 16/03/2018 rendu conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

A l'unanimité,  
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2018/3P/977 et le montant estimé du marché “Acquisition d'un 

véhicule électrique compacteur”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 71.074,38 € hors TVA ou 86.000,00 €, 21% 

TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article 4.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 421/743-98 

(n° de projet 20183001). 

 

 

7. SERVICE DES TRAVAUX - ACQUISITION D'UN CHARGEUR ELEVATEUR TELESCOPIQUE –  

    APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION – VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2018/978 relatif au marché “Acquisition d'un chargeur élévateur téléscopique” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 85.950,41 € hors TVA ou 104.000,00 €, 21% TVA comprise 

(comprenant la reprise de l’ancien élévateur estimée à 10.000,00 € TVAC) ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

421/744-51 (n° de projet 20183002) et sera financé par emprunt ; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2018/978 et le montant estimé du marché “Acquisition d'un chargeur 

élévateur téléscopique”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 85.950,41 € hors TVA ou 104.000,00 €, 21% TVA 

comprise (comprenant la reprise de l’ancien élévateur estimée à 10.000,00 € TVAC). 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 421/744-51 

(n° de projet 20183002). 

 

 

8. MARCHE DE SERVICES - INTERVENTION D'UN AUTEUR DE PROJET POUR LA RENOVATION ET  

    L'EXTENSION DE LA MAISON DE VILLAGE DE CASTEAU - APPROBATION DES CONDITIONS ET  

    DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90 1° ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2018/973 relatif au marché “Auteur de projet pour la rénovation et l'extension de 

la maison de village de Casteau” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché est inférieur au montant autorisé permettant de recourir à la procédure 

négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit (10.000,00 €) permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, 

article 124/733-60 (n° de projet 20181021) et sera financé par fonds propres ; 

  

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de demande spontanée et 

qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le Directeur financier ; 

à l’unanimité, 

  

DECIDE : 
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Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2018/973 et le montant estimé du marché “Auteur de projet pour la 

rénovation et l'extension de la maison de village de Casteau”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 8.264,46 € hors TVA ou 

10.000,00 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

124/733-60 (n° de projet 20181021). 

 

 

9. FONDS REGIONAL POUR LES INVESTISSEMENTS COMMUNAUX 2017-2018 - MODIFICATION N°3 -  

    APPROBATION - VOTE 

 

Vu sa délibération du 22/12/2016 approuvant le plan d’investissement 2017-2018 comme suit : 

  

*Travaux d’amélioration de l’égouttage et de réaménagement de la rue des Déportés à Casteau estimés au montant de 

332.750 € TVAC (montant estimatif définitif : 310.574,70 € TVAC) ; 

*Travaux de réaménagement d’un tronçon du chemin de Casteau à Neufvilles estimés au montant de 253.852 € TVAC 

*Création d’une rampe d’accès au RAVel au chemin du Perlonjour à Soignies estimés au montant de 80.000 € TVAC 

(montant estimatif définitif : 82.292,10 € TVAC) 

*Travaux de voûtement du ruisseau des Grands Viviers à la rue de la Maladrie à Naast estimés au montant de 56.250 € 

TVAC. 

*Aménagements cyclo-piétons : travaux d’extension du vicinal de Neufvilles – phase 3 estimés au montant de 165.000 

€ TVAC (montant estimatif définitif : 165.777,62 € TVAC) 

*Travaux de réaménagement d’un tronçon de la rue du Tram et égouttage d’un tronçon du chemin de l’Ardoisier à 

Horrues estimés au montant de 250.000 € TVAC (Montant estimatif définitif : 212.041,37 € TVAC) 

*Travaux de réfection d’un tronçon de voirie, réaménagement d’un trottoir et du carrefour au chemin Tour Bras de Fer à 

Soignies estimés au montant de 100.000 € TVAC (montant estimatif définitif : 106.480,00 € TVAC) 

*Aménagements piétons aux carrefours rue PJ Wincqz/rue Billaumont et rue PJ Wincqz/rue Clerbois estimés au 

montant de 40.398 € TVAC (montant estimatif définitif :39.446,00 € TVAC) 

  

Vu sa délibération du 10 octobre 2017 approuvant la modification n°1 du plan d’investissement 2017-2018 en y 

intégrant le projet de renouvellement de l’éclairage public du Tram à Horrues ; 

  

Vu sa délibération du 18 décembre 2017 approuvant le projet définitif  au montant de 56.814,63 € TVAC ; 

  

Vu sa délibération du 27 février 2018 approuvant la modification n°2 du plan d’investissement 2017-2018 en y 

intégrant les projets suivants : 

  

 Travaux d’amélioration de la rue Reine d’Hongrie (1ère phase) estimés à 119.790,00 € TVAC. 

 Travaux de remplacement de la toiture à l’E.E.P.S.I.S. estimés à 79.500,00 € TVAC 

 Travaux de remplacement de la toiture à la maison de l’emploi estimés à 41.140,00 € TVAC 

 Travaux de remplacement de la toiture à l’école de la Régence estimés à 43.500,00 € TVAC 

  

Considérant la circulaire du 13 novembre 2017 relative aux plans d’investissement communaux 2013 à 2018 et  la 

répartition de l’inexécuté de Madame la Ministre De BUE ; 

  

Considérant qu’il y est rappelé la nécessité d’inscrire suffisamment de projets dans le PIC 2017-2018 afin d’utiliser 

l’entièreté de l’enveloppe de cette programmation ; 

  

Considérant en effet que pour ne pas être pénalisé au niveau de la subsidiation dans le cas d’une enveloppe qui ne serait 

pas utilisée à 100%,  il est conseillé aux communes de prévoir suffisamment de projets (150%) lors de l’élaboration du 

PIC ; 

  

Considérant dès lors qu’il est proposé d’intégrer de nouveaux projets dans notre plan d’investissement 2017-2018, à 

savoir : 

  

-Travaux de réfection d’un tronçon de voirie à la rue Reine de Hongrie, du Ravel (côté rue Caulier) jusqu’au chemin des 

Errauves à Neufvilles pour un montant estimé de 301.290,00 € TVAC ; 

-Travaux de réfection de la rue Chanoine Scarmure à Soignies pour un montant estimé de 101.640,00 € TVAC ; 
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-Travaux de réfection d’un tronçon de voirie de la rue de la Gage à Neufvilles pour un montant estimé de 65.340,00 € 

TVAC 

Vu l’avis Positif avec remarques de la Directrice financière 15/03/2018 rendu conformément à l’article L1124-40, §1er, 

3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Voir avis en pièce jointe. 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.- d'approuver  la modification n°3 du plan d’investissement 2017-2018 en y intégrant les projets suivants : 

  

-Travaux de réfection d’un tronçon de voirie à la rue Reine de Hongrie, du Ravel (côté rue Caulier) jusqu’au chemin des 

Errauves à Neufvilles pour un montant estimé de 301.290,00 € TVAC ; 

-Travaux de réfection de la rue Chanoine Scarmure à Soignies pour un montant estimé de 101.640,00 € TVAC ; 

-Travaux de réfection d’un tronçon de voirie de la rue de la Gage à Neufvilles pour un montant estimé de 65.340,00 € 

TVAC 

  

soit un montant total d'investissements communaux estimé à 468.270,00 € TVAC et un subside escompté de 234.135,00 

€. 

  

Article 2. d’envoyer le dossier au pouvoir subsidiant pour approbation. 

 

 

10. VILLE DE SOIGNIES - OPÉRATION DE RÉNOVATION URBAINE - LANCEMENT DE LA  

       PROCÉDURE ET DEMANDE DE SUBSIDES – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre signale que le Conseil communal de la Ville de Soignies approuvera ce mardi 27 mars le 

lancement d’un périmètre de rénovation urbaine sur le centre-ville de Soignies. Une demande de subsides sera 

introduite auprès de la Région wallonne afin de financer l’engagement d’un Conseiller en rénovation urbaine et 

désigner un bureau d’étude. 

 

Concrètement, la rénovation urbaine est un outil opérationnel d’aménagement du territoire, à côté d’outils tels que le 

SAR (site à réaménager) ou la revitalisation urbaine, qui permet d’aider les communes à rénover des quartiers en 

difficulté ou en perte de vitesse. 

 

Les objectifs d’une rénovation urbaine sont multiples. Il peut s’agir : 

- de restructurer, d’assainir ou de réhabiliter un périmètre ; 

- d’améliorer l’habitat existant (en favorisant le maintien ou le développement de la population 

locale) ; 

- de renforcer les dynamiques socio-économiques et culturelles ; 

- de maintenir les caractéristiques culturelles et architecturales des lieux ; 

- de proposer un aménagement global à l’échelle du quartier. 

 

Dans tous les cas, lorsqu’une opération de rénovation urbaine est approuvée par la Région wallonne, un périmètre 

d’action est défini et plusieurs fiches-projets sont établies afin de permettre aux pouvoirs locaux de mener des actions 

concrètes à court et long terme. Quand une fiche projet est actionnée, il est possible d’obtenir auprès de 

l’administration wallonne des subsides pour leur mise en œuvre. Cela permet d’entreprendre des travaux d’envergure 

pour rénover les lieux de manière ambitieuse.  

 

Le périmètre proposé au Conseil communal porte sur le centre-ville de Soignies, situé entre les Boulevards et le chemin 

de fer.  

 

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller HOST. 

 

Monsieur le Conseiller V. HOST :  

je rappelle qu'en Commission une présentation bien structurée a été faite mais il y a vraiment dans le rapport une 

phrase qu'il aurait bien aimé  avoir une explication, à savoir " au cas où nous sommes retenus en opération rénovation 

urbaine, que la Ville pourrait exproprier pour cause d'utilité publique un bâtiment" et donc comme c'est une acte quand 

même fort, il demande si cette option-là est faisable ?  
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

c'est bien ça. 

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE :  

avec, évidemment, beaucoup de raisons et d'explications et un objectif derrière.  On pourrait jusqu'à l'extrême recourir 

à cette possibilité et il y en a d'autres.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

l'idée ce n'est pas de le faire, c'est vraiment en extrême limite et si on est obligé. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée,  donne la parole à Monsieur le Conseiller 

LECLERCQ. 

 

Monsieur le Conseiller B. LECLERCQ :  

par rapport et j'ai peu fouillé sur les sites, ce que le législateur a voulu promouvoir et évidemment en tant qu'Ecolo, on 

est résolument pour la rénovation urbaine et certainement pour le point mis à l'ordre du jour puisque la Ville va 

bénéficier, si c'est accepté par la Région wallonne, des subsides pour étudier cette question-là et je pense que c'est 

important.  Cette opération urbaine, c'est de restructurer, d’assainir ou de réhabiliter, alors ce qu'ils nous tiennent à 

cœur, c'est aussi qu'il n'y ait pas un exode de la Ville pour utiliser une base. Le rêve des citoyens très souvent, c'est une 

maison à la campagne avec un grand terrain et maintenant les mentalités commencent progressivement à changer en 

tout cas pour certaines personnes où le rêve peut devenir aussi une maison en pleine ville.  Evidemment, en tant 

qu'Ecolo, nous disons que temps qu'on fait au niveau des déplacements, c'est intéressant, Nous disons aussi que la 

rénovation urbaine,  ça permet de remettre de la vie dans la ville.  Il y a plein d'avantages, on va animer un peu plus les 

centres urbains, cette rénovation urbaine est faite aussi pour diversifier l'habitat pour accepter toutes les classes 

sociales, elle vise aussi à améliorer le cadre de vie au niveau des maisons et au niveau des aménagements urbains, des 

îlots, à supprimer des taudis et elle vise aussi à une bonne gestion économe du patrimoine immobilier.  C'est une visée à 

15 ans et le groupe Ecolo soutient pleinement ce type de projet.  On parle de restructurer, d’assainir ou de réhabiliter 

un périmètre et nous pensons que ce n'est pas le bon périmètre.  Le centre-ville faut-il le restructurer,  assainir et 

réhabiliter, nous n'avons pas cette impression-là. Deuxième chose,  Nous disons clairement aussi lutter contre la 

dévitalisation de la ville, le périmètre de Soignies est dévitalisé ? Lutter contre la dégradation physique, il y en a peut-

être mais ce n'est pas l'essentiel du genre.  Je crois, comme dit souvent, on peut s'enorgueillir du cente-ville et des 

aménagements qui ont été amenés, sous cette majorité entre autre, mais aussi de lutter contre la paupérisation  des 

quartiers, est-ce que dans le périmètre dessiné, il y  a une paupérisation des quartiers ?  On  est d'accord pour la 

rénovation urbaine mais pour lui ce n'est pas tout à fait le bon périmètre.  Nous disons aussi "maintenir l'habitat pour 

éviter l'expulsion d'un grand nombre d'habitants", est-ce qu'on est dans cette configuration-là pour une rénovation 

urbaine ? Il existe la revitalisation urbaine qui elle ponctuellement peut servir à réaménager certains sites et ces outils 

d'aménagement du territoire ont déjà été utilisés.  Je rappelle, à nouveau, que ce n'est pas le bon périmètre et faire de la 

politique, c'est quand même toujours faire de l'éthique et faire de l'éthique, c'est déterminer ce qui est juste et combattre 

les injustices.  C'est aussi mettre en évidence des notions parfois contradictoires et des égards doivent parfois être faits, 

entre les notions fondamentales de liberté et des notions fondamentales d'égalitarisme.  Si on doit s'attarder à toute 

justice sociale, est-ce que le périmètre est bien choisi ? Est-ce qu'on n'a pas choisi un périmètre pour en faire de la 

rénovation urbaine pour des nantis et c'est la question qu'on  se pose.  Pour bien être précis, Marchienne au pont, le 

Borinage, certaines zones de La Louvière, ça se sont des périmètres de rénovation urbaine.  Sur l'entité de Soignies, 

certains endroits comme Soignies-carrières, par exemple, qui est une zone très densifiée et je prends comme exemple la 

Place de Soignies-carrières, il est temps de faire de la rénovation urbaine. Je me pose la question de savoir  si n'y-a-t-il 

pas derrière un agenda caché et quand tantôt Madame la Bourgmestre parlait de transparence et je vais être 

transparent, est-ce que dans cet agenda caché, y-a-t-il pas le relifting du Boulevard et quand il a été décidé de le 

relifting, on n'a essayé de retrouver des outils pour aider à ce relifting.  

 

Monsieur l'Echevin M. VERSLYPE :  

d'abord dans la définition, effectivement, il y a des généralités que Monsieur LECLERCQ a citées et qui ne 

correspondent pas à la réalité de Soignies mais la notion du noyau urbain, c'est quand même le centre-ville.  Je 

m'étonne et m'offusque que par rapport à ce que Monsieur LECLERCQ a mis en contradiction quand il parle de 

Soignies-Carrières.  Je pense que Soignies-carrières n'est plus à l'époque, il y a 40 ans, effectivement, ce quartier était 

un peu défavorisé par rapport au Centre-ville et depuis lors, les choses ont beaucoup changé.  Quant à la place, celle-ci 

va être rénovée dans un futur et sur le plan de l'urbanisation, ce sont quand même de belles habitations qui juxtaposent 

cette place.  Quand Monsieur LECLERCQ parle du boulevard, bien évidemment que celui-ci fait partie parce qu'il est 

dans une périphérie et dans le périmètre compris de ce noyau urbain  et défini d'une part et, en résumé, l'objectif, il est 

que le pouvoir public, politique puisse prendre les devants, avoir une vision, une réflexion sur ce que, demain, on 

pourra encore augmenter l'habitat pour l'être humain, pour le rendre diversifier et qualitatif.  Dans ce périmètre, il y a 

dans ce noyau du centre-ville au niveau des Capucins, la cité des jeunes méritent dans une projection des 10, 20 années 

prochaines de pouvoir dire, envisager, et dans l'objectif de préserver la réalité et les terres agricoles. Un habitat qui 
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pourra être autre chose qu' une grande zone de batterie de garages et qui pourra aussi venir apporter à tout à chacun, 

un habitat qui permettra de pouvoir bénéficier de tous les services existants et qui se développent encore au centre-ville.  

Il faut être positif et penser que c'est au centre même que cette démarche de l'humain et qualitative du logement. 

 

Monsieur le Conseiller B. LECLERCQ : 

quand on regarde la place de Soignies centre et les aménagements de la place de Soignies-carrières et rien que cette 

comparaison-là, il faut comprendre qu'on a beaucoup investi au centre-ville et pas à Soignies-carrières.  Il y a une 

éthique et donc c'est des choix politiques et Soignies-carrières a nettement plus besoin de cette rénovation urbaine.  

Peut-être que Soignies centre a aussi besoin de rénovation urbaine mais cette dernière, elle est toujours bonne mais il 

faut faire un choix mais lequel ? En lisant les textes du législateur, ça risque de ne pas passer parce que ce n'est pas 

l'esprit de la rénovation urbaine.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

Braine-le-Comte a également fait un périmètre de rénovation urbaine, il ne faut pas aussi le voir au sens strict, il faut le 

voir aussi comme un outil opérationnel d'aménagement du territoire et à cet outil-là, on peut y joindre d'autres outils 

comme les sites, les SAR ou la revitalisation urbaine ou voir même par après et de manière parallèle un autre périmètre 

de rénovation urbaine dans un autre quartier. Ici, il était important de pouvoir commencer aussi par ce périmètre ci 

parce qu'il y a quand même des endroits nettement à améliorer et d'autant plus qu'il y a des subsides pour améliorer ces 

aménagements-là.  

 

Monsieur le Conseiller B. LECLERCQ :  

le législateur a pensé à des zones de la ville qui se délabraient et pour lesquelles il y avait un danger que les personnes 

quittent et quelque part, c'est pour revitaliser la ville et la redensifier, c'est vraiment l'esprit du législateur.   

Le groupe Ecolo ne s'opposera pas à ce projet, il s'abstiendra. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée demande de passer au vote.  

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le livre V du Code du développement territorial; 

  

Considérant que la rénovation urbaine est une opération d'initiative communale qui a pour objectif : 

- de restructurer, d'assainir ou de réhabiliter un périmètre; 

- d'améliorer l'habitat existant (en favorisant le maintien ou le développement de la population locale); 

- de renforcer les dynamiques socio-économiques et culturelles ; 

- de maintenir les caractéristiques culturelles et architecturales des lieux ; 

- de proposer un aménagement global à l'échelle du quartier; 

  

Considérant que certaines poches du centre-ville de Soignies sont en perte de vitesse depuis plusieurs années; 

  

Vu la décision du Collège du 14 février 2018 de réaliser un périmètre de rénovation urbaine portant sur le centre-ville 

de Soignies ; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 24 juin 2013 portant sur l'exécution de l’article 1er, alinéa 1er de l'arrêté du Gouvernement 

wallon du 28 février 2013 relatif à l'octroi par la Région wallonne de subventions pour l'exécution d'opérations de 

rénovation urbaine (M.B. 16.07.2013) (définition du contenu du dossier de rénovation urbaine) ; 

  

Considérant que le dossier doit être obligatoirement rédigé par une équipe de personnes physiques ou morales, privées 

ou publiques possédant au moins des compétences urbanistiques, historiques, géographiques, économiques et 

sociologiques, et qui peut démontrer son expérience en matière d’élaboration d’un dossier de rénovation urbaine; 

  

Considérant qu’un crédit provisoire de 100 000 euros TVAC a été inscrit en modification budgétaire 2018 en vue de 

désigner un bureau d’étude chargé de réaliser le dossier de rénovation urbaine; 

  

Considérant que cette étude est subsidiée à hauteur de 60 % par la Région wallonne; 

  

Considérant que la Commune peut aussi solliciter une subvention annuelle récurrente de 25 000€ auprès de la Région 

wallonne pour engager un conseiller en rénovation urbaine qui sera affecté aux missions d’assistance pour la 

reconnaissance et la gestion de l’opération de rénovation urbaine; 
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Par 23 oui et 2 abstentions,  

  

Article 1er : de lancer un périmètre de rénovation urbaine sur le centre-ville de Soignies; 

  

Article 2 :  d'introduire un dossier de demande de subsides auprès du Service public de Wallonie, Direction générale 

opérationnelle Aménagement du Territoire, Logement, Patrimoine et Énergie : 

- pour le poste de conseiller en rénovation urbaine 

- pour la désignation d'un auteur de projet afin d'établir le dossier de rénovation urbaine; 

  

Article dernier : de transmettre un extrait conforme de la présente délibération : 

- à Madame la Ministre DE BUE en charge des Pouvoirs Locaux et de la Ville, rue des Brigades d’Irlande 4 à 5100 

JAMBES ; 

- à Madame Julie HODEIGE, Attachée au Service Public de Wallonie, DG04, Rénovation urbaine, rue des Brigades 

d’Irlande 1 à 5100 JAMBES; 

- à Madame la Directrice financière pour information; 

- au service du Personnel et des Ressources Humaines pour information; 

- à la D04 pour disposition; 

 

 

 

11. REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE - MODIFICATION DES HEURES DE  

      STATIONNEMENT PLACE VAN ZEELAND - LA HALLE DES SAVEURS - VOTE 

 

 

 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière; 

  

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière; 

  

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 

routière; 

  

Vu le code de la démocratie locale et la décentralisation; 

  

Considérant la tenue de la Halle aux Saveurs; 

  

Considérant la vue des lieux opérée le 18 janvier 2018; 

  

Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale; 

A l'unanimité, 

  

ARRETE : 

  

Article 1 

Place Van Zeeland, tous les 2èmes vendredis du mois, le stationnement est interdit de 17.00 à 23.00 heures. 

  

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux E1 amovibles, avec panneau additionnel reprenant les 

mentions "de 17h00 à 23h00". 

  

Article 2 

Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des Travaux Publics. 

 

 

 

Monsieur le Conseiller RAUX quitte la séance. 

 
 

12. RÈGLEMENT-REDEVANCE SUR LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES A MOTEUR – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre explique que le Conseil communal de la Ville de Soignies approuvera ce mardi 27 mars une 

modification du règlement-redevance sur le stationnement, principalement en vue d’augmenter le stationnement gratuit 
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d’1/2h à 1h dans le centre-ville, en plus d’1h gratuite systématique entre 12h et 13h. De nouveaux horodateurs seront 

également placés, dont plusieurs permettront le paiement par carte en plus de la monnaie.  

 

Par ces mesures fortes, le Collège de la Ville de Soignies souhaite encourager encore davantage les citoyens à venir 

flâner en ville, à y faire leurs achats et à s’y restaurer sur le temps de midi. A partir du 01
er

 juillet prochain, les 

automobilistes pourront ainsi se stationner gratuitement durant 1h par demi-journée en centre-ville, en plus d’1h gratuite 

entre 12h et 13h. 

 

Le Collège a chargé l’ADL de mener une enquête auprès des commerçants du Centre-Ville afin de vérifier si ces 

mesures correspondaient effectivement à leurs attentes. Il ressort de cette enquête que : 

- 90% des commerçants interrogés sont favorables à l’augmentation du stationnement gratuit à 1h 

par demi-journée au lieu de 30 minutes ; 

- 94% d’entre eux sont favorables à l’octroi d’un stationnement gratuit de 12h à 13h ; 

- 80% des commerçants interrogés se disent par ailleurs prêts à s’engager à stationner leur véhicule 

et/ou celui de leur personnel en dehors des zones de stationnements payantes, destinées 

prioritairement à leur clientèle ; 

- Et 82% d’entre eux se disent prêts à s’engager à ouvrir leur commerce entre 12h et 13h afin de 

favoriser l’accès de leur commerce à la clientèle sur le temps de midi, à condition toutefois que 

tous les commerçants jouent le jeu et qu’une campagne de communication soit mise en place pour 

en informer le grand public. 

 

Bien que conforté par les résultats positifs de cette enquête, le Collège s’est toutefois engagé à évaluer l’efficacité de ces 

mesures après une période test de 6 mois, d’ici début 2019. 

 

Il importe en effet de maintenir un équilibre entre gratuité et rotation, en évitant le phénomène des « voitures 

ventouses » qui occupent des zones de stationnement pendant plusieurs heures, bloquant ainsi l’accès aux autres 

automobilistes. 

 

C’est d’ailleurs pour cette raison que le Collège s’oppose à généraliser la gratuité du stationnement toute la journée du 

samedi par exemple : la majorité des places de parking disponibles seraient alors immédiatement bloquées par une 

poignée d’automobilistes, ce qui serait totalement contre-productif pour le développement du Centre-Ville. 

 

Le Collège a par ailleurs décidé de regrouper les zones riverains Centre-Ouest, Nord et Est en une seule zone, afin de 

permettre aux riverains des zones concernées de pouvoir se stationner plus facilement aux abords de leur habitation.  

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller LAURENT. 

  

Monsieur le Conseiller Ch. LAURENT :  

quand on évoque la temporalité et j'estime qu'à un moment donné,  il faut arrêter de changer tout le temps et la 

temporalité aux horodateurs, je pense que c'est un engagement que la Ville va prendre à long terme et je trouve que, 

personnellement, la veille des élections n' est peut-être pas le bon moment pour s'engager alors qu'il y a peut-être une 

autre majorité qui envisagera et ce sera complètement différent.  Avec tous ces changements de zone et le risque que des 

personnes s'y perdent et nous demandons de simplifier tout ça.  J'évoque également les horodateurs et je signale que 

ceux-ci devaient revenir dans le chef de la commune à partir du moment où ils étaient amortis. J'espère que cette fois-

ci, si la Ville achète des horodateurs, à pouvoir se dégager  du privé à tout moment, c’est-à-dire avoir la garantie de 

récupérer les horodateurs après cette période et si besoin est de pouvoir les racheter en partie pour éviter d'être bloqué 

avec le privé qui n'a pas toujours rendu les services escomptés.  Quant à  l'attractivité, j' estime qu'il y a parfois d'autre 

choses à faire pour l'attractivité et je ne  pense pas que d'arriver à se garer à la Place du Millénaire où c'est devenu 

plus étroit, devoir sortir plus difficilement de la voiture, aller chercher un ticket, la moitié du temps, il est vide, il faut 

aller de l'autre côté, etc…et je demande si on ne peut pas arrêter de "jouer" avec ces problèmes de tickets.  Nous 

souhaitons une chose de plus simple comme les deux heures gratuites, c’est-à-dire une zone bleue généralisée sur 

Soignies où au moins la visibilité pour le citoyen et pour les  touristes qui viennent et qui se font généralement agrippés 

avec un ticket sur le pare-brise  et pas à chaque fois changer tous les six mois car  à un moment les gens s'y perdent et 

ne savent plus où sont les zones riverains.  A un moment il faut se fixer et partir sur quelque chose de durable et 

compréhensible et que le message soit clair.   

 

Monsieur le Conseiller J. BRILLET : 

nous sommes complètement pour l'assouplissement des règles qui sont proposées, la situation au 1
er

 juillet s'améliore 

parfaitement par rapport à la situation actuelle et c'est ce qu'ils ont déjà demandé précédemment.   

 

Monsieur le Conseiller M. de SAINT MOULIN : 
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Je me souviens quand et je crois que c'est la Nouvelle Gazette qui a fait un peu le portait de toutes les communes de la 

région du Centre et, notamment, la vitalité des commerces en centre-ville.  Dans deux communes voisines dont Braine-

le-Comte, on questionnait plusieurs commerçants qui regrettaient de ne pas avoir d'horodateur.  Ils sont en zone bleue 

(disque 2 h) et cela provoque des voitures ventouses et je ne citerai pas le nom de l'établissement de Soignies que c'est 

de notoriété publique, il y a une dizaine de personnes qui travaillent là, ils sont dans une zone bleue et toutes les deux 

heures, il y en a un qui sort avec le sachet de clés et va changer les 10 disques. A côté de cet établissement, il y a de 

l'Horeca, il y a du commerce et il pense que c'est une véritable catastrophe.  Ici, on propose de modifier la ½ h par 1 

heure, ce qui est important c'est de garder la rotation ou alors il faut une zone bleue avec des systèmes de 

géolocalisation et peut-être qu'un jour on y viendra.  Je vois, quand même que par rapport à la place de Braine-le-

Comte, à la rue de la Station, du commerce dans le centre-ville de Soignies, Je vois des places animées, des commerces 

qui fonctionnent dans l'hyper centre, en bas de la rue de Station, rue de Mons et autour de la Place du Millénaire, ça se 

développe aussi.  Il entend des commerçants dire qu'ils ne sont pas du tout partisans d'un assouplissement sans limite.  

Je souligne que le ticket soit d'une ½ heure ou 1 heure, pour lui ça ne change pas grand-chose mais ce qui est important 

c'est de ne pas tout détricoter. Je voterai le point mais je l pense que ça ferait un grand tort au développement du 

centre-ville si on allait plus loin que ça.  Si on allait plus loin, on détricote quelque chose qui, tout compte fait et il n'y a 

pas de ça bien entendu, il y a la beauté du centre-ville, sa convivialité et je pense que c'est un des éléments qui ont 

participé à faire qu'à Soignies, il y a encore des commerces dans l'hyper centre.   

 

Monsieur le Conseiller J. BRILLET : 

ce passage d'1/2 h à heure nous semble quand même important et je vais citer deux exemples, la personne qui doit se 

garer sur la place et qu'il doit se rendre chez le pharmacien, si c'est une personne un peu plus âgée, en  ½ h, c'est assez 

court et 1 heure, on largement le temps.  D'autre part, les personnes venant chercher leur enfant à l'école, il suffit qu'il y 

en ai un en maternelle et l'autre en primaire au Collège…comme je l'ai déjà été dit tantôt, ces gens-là font chercher un 

2
ème

 ticket après ½ heure et il croit que cette situation est un pas en avant et le groupe Ensemble l'approuve.   

 

Monsieur l'Echevin M. FERAIN : 

rien n'a été changé au centre-ville.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

par rapport aux horodateurs, sur les aspects budgétaires, tout ça figurait dans le renouvellement de la convention avec 

Rauwers, la ville s'était engagée et donc déjà certains horodateurs ont  été amortis.  On ne fait que mettre en pratique 

ce qui est dans la convention votée ici en Conseil communal.   

L'autre point par rapport à la problématique des tickets, j' attire l'attention sur l'application yellow brick qui existe et 

pour toutes les personnes possédant un Smartphone, il y a possibilité en s'inscrivant sur cette application de l'activer en 

se garant et le désactiver quand on quitte son emplacement.  On paie vraiment à la minute de stationnement.  Quand on 

lancera la nouvelle mesure, on fera une campagne de publicité par rapport à cette application qui est quand même 

quelque chose d'important.  Sur la visibilité, justement, on va essayer d'être le plus clair possible  dans le travail avec 

Rauwers pour que sur les nouveaux horodateurs il y ait clairement une information très lisible sur le règlement en 

matière de stationnement.   

 

Monsieur le Conseiller P. PREVOT :  

j'ai une réflexion, une question et un coup de gueule.  La première réflexion a trait au point qui nous occupe et je pense 

aussi qu'effectivement que l'attractivité des commerces passera par des places de parking et cette mesure va dans le bon 

sens mais il est vrai que comme d'aucun avait déjà communiqué sur cette mesure avant même que ne soit voté ici au 

sein du Conseil communal. Certaines personnes qui ont pignon sur rue, ici au centre-ville, à Soignies notamment,  et on 

voyait des réflexions du type "super mesure, çà permettra de sortir deux fois moins souvent pour aller chercher un ticket 

gratuit" et donc le fait que vouloir faire signer une charte aux commerçants me semble aller dans le bon sens et puis le 

parking c'est aussi une question de mentalité, celui qui veut rester 2 heures, qui ne veut pas avoir 15 euros d'amende, 

paie, celui qui n'a besoin que d'1heure, dorénavant, il  pourra prendre un ticket gratuit. Celui qui veut rester plus 

longtemps et qui ne veux pas payer et qui a la chance de ne pas faire partie des personnes à mobilité réduite ou autres, 

peut toujours utiliser un parking comme celui de la Salamandre qui est systématiquement vide en semaine, qui 

commence, de temps en temps, d'être utilisé par des travailleurs du centre-ville  mais qui permet aussi d'offrir une 

possibilité gratuite sans être limité dans le temps.  J'en viens maintenant à la question, j'aurais voulu savoir quel était le 

degré d'implication de Monsieur DESQUESNES dans ce dossier et j'aimerais savoir s'il avait participé aux réunions 

avec la Ville et Rauwers, avec le Collège communal peut-être qu'il avait été invité également et de cette question 

découlera l'ensemble de la réflexion qui suivra.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

il n'a jamais participé.  
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Monsieur le Conseiller P. PREVOT :  

J'en viens à mon coup de gueule, il est vrai que cette mesure a été prise grâce à Monsieur le Conseiller DESQUESNES 

puisque ce dernier l'a communiquée par voie de presse et on avait l'impression que le groupe Ensemble avait pris par la 

main la majorité communale et l'avait poussée à prendre cette décision.  C'est devenu une habitude avec Monsieur 

DESQUESNES qui fait preuve de populisme.  Aujourd'hui, avec ce dossier ci, Monsieur le Conseiller DESQUESNES a 

franchi une ligne supplémentaire et qui est dangereuse en politique parce qu'on devait contribuer à lutter contre la 

désinformation et Monsieur DESQUESNES y contribue et il y contribue pourquoi ?  Parce que là Monsieur 

DESQUESNES communique sur une décision qui n'était pas entérinée puisqu'elle n'avait pas été votée ici au Conseil 

communal dans l'organe démocratique qui valide ce genre de décision. Au moment de la parution de l'article de 

Monsieur DESQUESNES, il a encore eu des questionnaires, c’est-à-dire que si maintenant les commerçants étaient 

partis dans une toute autre direction, le Collège communal se serait vu et aurait changé cette modification et donc 

Monsieur DESQUESNES aurait contribué à lancer une fausse information sur les réseaux sociaux qui aurait dû être 

démentie par la suite et qui aurait contribué, comme disait Monsieur LAURENT tout à l'heure, à avoir des citoyens 

restant dans le floue parce qu'ils ne savent pas.  Commencez à communiquer sur ce genre de décision, c'est très 

dangereux.   

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller BRILLET. 

 

Monsieur le Conseiller J. BRILLET : 

Je vais répondre à cette réflexion, cette question et le coup de gueule. J'ai vu pas mal de gens râler et pratiquement se 

fâcher parce qu'ils posaient des questions.  Ici, le groupe Ensemble est pour et pourquoi ? Parce que, depuis très 

longtemps, ils demandent des aménagements.  Le point a déjà été mis à l'ordre du jour par le groupe Ensemble.  

Lorsqu'ils se sont abstenus plusieurs fois, ils ont chaque fois motivé leur abstention. Je ne comprends plus quand on est 

pour, la majorité n'est pas d'accord et quand on est contre, la majorité n'est pas d'accord…Ici, si je comprends le coup 

de gueule, c'est parce que vous aviez  prévu de faire voter le point.  Il n'a jamais été dit dans les articles de presse que 

le point avait été voté.  Le groupe Ensemble a annoncé que le point allait être mis à l'ordre du jour du Conseil 

communal d'aujourd'hui ce qui est le cas.   

 

Monsieur le Conseiller P. PREVOT : 

et s'il avait été modifié ? 

 

Monsieur le Conseiller J. BRILLET : 

Si je comprends très bien c'est que vous aviez prévu d'avertir la presse, de faire une grande publicité mais vous avez été 

driblés.    

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente de l’assemblée :  

on ne parle pas de dribler, il faut être au-dessus de ça. On fait de la politique et on essaie de mener à bien des projets 

pour les citoyens et il n'est pas question d'être les premiers dans la presse et plus on va approcher des élections et au 

plus on va être dans cette ambiance-là et je  ne veux pas être dans cette image de dribler ou d'autres pour être dans la 

presse.  Ce qui a mis à mal, c'est une sortie dans la presse alors qu'on allait charger l'ADL de mener une étude auprès 

des commerçants forcément quand les personnes allaient voir les commerçants après avoir vu l'article, ils se 

demandaient de qui ils se foutaient !  Il y a un article disant que le dossier allait passer et que l'enquête allait seulement 

commencer et là, ce n'est pas correct.  On pourrait très bien, dès qu'on prend une mesure, communiquer mais on ne le 

fait pas par respect pour le Conseil communal, Je reste attentive à ça justement pour avoir le respect de cette 

assemblée.  J'en appelle à tout à chacun,  peu importe le parti, c'est de garder son sang-froid et d'avancer pour le bien 

des citoyens sonégiens. 

 

Madame la Bourgmestre donne la parole à Monsieur le Conseiller LECLERCQ. 

 

Monsieur le Conseiller B.  LECLERCQ : 

je demande à Madame la Présidente quand elle a décidé de prendre la présidence de ce Conseil communal, j'en appelle 

à ce qu'elle fasse respecter un cadre, c’est-à-dire des moqueries des uns et des autres, se retrouver dans un bac à sable 

et qu'on est complètement sorti du sujet et je  demande de continuer l'ordre du jour du Conseil communal. 

 

Madame la Bourgmestre propose de passer au vote. 

 

 

Vu la loi du 20 décembre 2002 relative au recouvrement à l’amiable des dettes du consommateur, modifiée par la Loi de 

relance économique du 27 mars 2009 ; 
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Vu la loi du 7 février 2003 portant sur diverses dispositions en matière de sécurité routière dont la dépénalisation 

d’infractions relatives au stationnement payant ou stationnement sur les emplacements réservés aux riverains et au 

stationnement à durée limitée ; 

  

Vu l’Arrêté Ministériel du 18 décembre 1991 désignant les personnes pouvant obtenir la carte riverain ainsi que 

l’autorité habilitée à délivrer cette carte et en déterminant le modèle ainsi que les modalités de délivrance et 

d’utilisation, modifié par l’Arrêté Ministériel du 3 mai 2004 ; 

  

Vu l’Arrêté Ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement pour personnes handicapées ; 

  

Vu l’arrêté royal du 22 mars 2006 exécutant l’article 25 de la loi du 20 juillet 2005 modifiant les lois coordonnées du 16 

mars 1968 relative à la police de circulation routière et donnant la possibilité aux communes de prélever outre des 

redevances, des taxes de stationnement pour les véhicules à moteur, leurs remorques ou éléments ; 

  

Vu l’arrêté royal du 9 janvier 2007 offrant la possibilité aux communes de délivrer des cartes de stationnement à 

d’autres catégories d’usagers (que les riverains) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1122-31 ; 

  

Vu le décret du 27 octobre 2011 en ses articles 103 et 104 ; 

  

Vu le règlement de Police en vigueur et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu les règlements complémentaires de circulation routière interdisant le stationnement en certains endroits, sauf usage 

régulier d’un « horodateur » ou de tout autre système de stationnement payant et pour la durée que cet usage autorise ; 

  

Vu les conclusions du Plan Communal de Mobilité approuvées par le Conseil communal du 28 octobre 2004 ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 09/03/2018 et ce 

conformément à l’article L1124-40 §1er , 3° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 15/03/2018 et joint en annexe ; 

  

Considérant que la commune ne dispose pas des ressources administratives nécessaires à la gestion du stationnement 

payant ; sur les emplacements destinés aux riverains et à durée limitée, et en conséquence, elle a opté pour une gestion 

externalisée ; 

  

Considérant que les places disponibles sur la voie publique sont en nombre insuffisant ; qu’il y a lieu d’assurer une 

rotation dans le stationnement des véhicules afin de permettre une juste répartition du temps de stationnement pour les 

usagers ; 

  

Considérant qu’il s’indique, dès lors, de contrôler la limitation de la durée de stationnement autorisé aux endroits 

indiqués par le règlement de police en faisant usage en ces endroits, d’appareils dits « horodateurs » ou de tout autre 

système de stationnement payant ; 

  

Considérant que la mise en place de ces systèmes de paiement entraîne de lourdes charges ; 

  

Considérant que les coûts d’horodateurs supplémentaires doivent être assumés ; 

  

Considérant qu’il y a donc lieu d’instaurer une redevance destinée à couvrir ces charges, à assurer le bon 

fonctionnement des appareils précités et à permettre l’amélioration et la création de lieux réservés au stationnement ; 

  

Sur proposition du Collège communal, 

 

Par 22 oui et 2 non,  

  

DÉCIDE: 

  

Article premier: 

  

Il est établi pour les exercices 2018 à 2019 inclus, au profit de la Ville de Soignies, une redevance communale pour le 

stationnement des véhicules à moteur sur la voie publique ou sur les lieux assimilés à la voie publique. 
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Par voie publique, il y a lieu d’entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats qui appartiennent aux 

autorités communales, provinciales ou régionales. 

  

Par lieux assimilés à une voie publique, il y a lieu d’entendre les parkings situés sur la voie publique, tels qu’énoncés à 

l’article 4, § 2, de la loi du 25 juin 1993 sur l’exercice d’activités ambulantes et l’organisation des marchés publics. 

  

Sont visés les endroits où : 

 l’usage d’un horodateur à tickets ou d’un automate de contrôle d’accès et de paiement est obligatoire ; 

 l’apposition d’un disque de stationnement (zone bleue) sur la face interne du parebrise, ou à défaut, sur l’avant 

du véhicule est obligatoire. 

  

Article second: 

  

La redevance est due par le conducteur ou, à défaut d’identification de celui-ci, par le titulaire du certificat 

d’immatriculation du véhicule dès le moment où le véhicule est stationné ou arrêté et est payable soit par insertion dans 

les appareils de pièces de monnaie, de cartes magnétiques admises par ceux-ci, soit par tout autre moyen de paiement 

appliqué à la zone de stationnement en question, soit par virement, cette dernière possibilité n’étant offerte uniquement 

que si l’usager opte pour l’application du tarif forfaitaire. 

  

Tarif : redevance forfaitaire de 15€ à payer pour l'utilisation d'un emplacement réglementé par  demi-journée déterminée 

comme suit : de 9 heures à 13 heures et de 13 heures à 18 heures. 

  

Article 3: 

  

Le centre de la Ville de Soignies sera divisé en plusieurs zones distinctes : 

  

A. ZONE PAYANTE : Zone de stationnement strictement payante de 9 heures à 12 heures et de 

13 heures à 18 heures. 

  

B. ZONE BLEUE EXCEPTE RIVERAINS : Zone de stationnement non payante à durée limitée (maximum 2 heures) 

où le stationnement est autorisé conformément aux règlements de Police et dans laquelle l’usage régulier du disque de 

stationnement est imposé. 

C. ZONE EXCLUSIVEMENT RIVERAINS : Zone exclusivement réservée aux bénéficiaires de la carte riverain telle 

que  définie à l’article 9 du présent règlement. 

  

Article 4: 

  

Pour le stationnement par tous les usagers d’un véhicule à moteur, 

la redevance est fixée comme suit : 

  

ZONE PAYANTE (rouge) 

  

De 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 18 heures : 

1) Gratuité d’une heure par demi journée 

2) 0,60 euro pour une heure 

3) 1,20 euro pour 1 heure et demie 

4) 1,80 euros pour 2 heures 

  

Pour le stationnement supérieur à 2 heures consécutives, le tarif forfaitaire est de 15,00 € par 

demi-journée déterminée de 9 heures à 13 heures et de 13 heures à 18 heures. 

  

ZONE BLEUE 

  

Tarif forfaitaire : 15,00 € par demi-journée déterminée de 9 heures à 13 heures et 

de 13 heures à 18 heures. 

  

ZONE EXCLUSIVEMENT RIVERAINS 

  

Tarif forfaitaire : 15,00 € par demi-journée déterminée comme suit : 

                                                 de 9 heures à 13 heures et de 13 heures à 18 heures. 
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La redevance est payable : 

  

 par horodateur ; 

 par virement uniquement pour  le tarif forfaitaire ; 

 via l’application pour smartphone : « Yellow Brick ». 

Pour l’utilisation de cette application, les montants sont fixés comme suit : 

 Frais d’enregistrement : 10 € (+ 5 € par plaque d’immatriculation supplémentaire) ; 

 Frais d’utilisation : 0,60 € / semaine (abonnement) ou 0,30 € / stationnement. 

                  A ces frais, sont ajoutés les frais liés au stationnement, suivant la zone concernée.       

Article 5 

  

Ces tarifs sont applicables selon les modalités reprises aux articles 3 et 4 du présent règlement à l’exception des 

dimanches et jours fériés légaux. 

  

Article 6: 

  

Suivant le type de zone, la durée de stationnement souhaitée par l’usager sera constatée par l’apposition, de façon 

visible et derrière le pare-brise avant de son véhicule : 

  

 du billet que l’horodateur ou tout autre système de paiement délivre suite au règlement de la redevance 

      ou 

 du disque de stationnement (zone bleue). 

  

Article 7: 

  

Il sera toujours considéré que l’usager a opté pour le paiement du tarif forfaitaire correspondant à la zone, visé à l’article 

4, lorsque : 

  

 celui-ci n’aura pas apposé de façon visible, sur la face interne du pare-brise de son véhicule, le billet que 

l’horodateur délivre, ou tout autre preuve de paiement, suite au règlement de la redevance visée à l’article 4 ou 

bien que l’heure indiquée sur le billet est dépassée. 

  

 celui-ci n’aura pas apposé son disque de stationnement (zone bleue) sur la face interne du pare-brise de son 

véhicule, ou bien que la durée de stationnement autorisée par le disque précité est dépassée. 

   

 celui-ci occupe, alors qu’il n’en a pas le droit en vertu de l’article 3 C., la zone exclusivement réservée aux 

bénéficiaires de la carte riverain telle que définie à l’article 9 du présent règlement. 

  

 sans déplacer son véhicule, celui-ci réapprovisionne le compteur qui se rapporte à l’aire de stationnement qu’il 

a occupée au-delà de la durée indiquée par des signaux réguliers en la forme. 

  

 sans déplacer son véhicule au-delà de la durée autorisée, celui-ci modifie l’heure de début de stationnement 

indiquée sur le disque de stationnement (zone bleue). 

  

Lors de l’application d’office du système forfaitaire et, en raison de ce qui est défini aux alinéas précédents du présent 

article, il sera émis, par le préposé de la commune ou son délégué, sur le pare-brise du véhicule, une invitation à 

acquitter le tarif forfaitaire dans les 10 jours ou de manière électronique en cas de contrôle automatisé. 

  

  

Article 8: 

  

Exonérations 
  

Sont exonérés de la redevance : 

  

1. les personnes handicapées porteuses de la carte spéciale délivrée par un organisme officiel conformément à 

l’Arrêté Ministériel du 29 juillet 1991; celles-ci sont autorisées à stationner leur véhicule gratuitement et sans 

limite de durée. Elles sont cependant tenues d’apposer la carte officielle précitée sur la face interne du pare-

brise ou sur la partie avant de leur véhicule de telle manière que les mentions y indiquées soient lisibles pour 

un observateur se trouvant devant le véhicule. A défaut le tarif forfaitaire fixé à l’article 4 sera dû ;  
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2. Le conducteur du véhicule qui, en cas de panne de l’horodateur, a apposé, sur la face interne du pare-brise, ou 

à défaut, sur l’avant du véhicule, un disque de stationnement (zone bleue) et ce, uniquement pendant la période 

de 2 heures après l’heure indiquée sur le disque ; 

  

3. Les riverains en vertu des dispositions définies à l’article 9. 

  

Article 9: 

  

Carte riverain 
  

Selon les conditions fixées par l’Arrêté Ministériel du 3 mai 2004, l’administration communale délivrera, aux 

personnes qui en feront la demande, une carte riverain ou deux au maximum par ménage domicilié dans le 

secteur concerné. 

  

La première carte, valable deux ans, sera gratuite ; la seconde, valable deux ans également, sera délivrée au 

montant forfaitaire de 50,00 €. 

  

Le renouvellement de la première carte riverain, valable deux ans à dater de la délivrance de la précédente, ou demande 

d’un duplicata de cette dernière, en cas de perte, vol, destruction ou illisibilité sera délivré moyennant une redevance de 

5,00 €. 

  

Le renouvellement de la seconde carte riverain, valable deux ans à dater de la délivrance de la précédente, ou demande 

d’un duplicata de cette dernière, en cas de perte, vol, destruction ou illisibilité sera délivré au montant forfaitaire de 

50,00 €. 

  

Article 10: 

  

A défaut du paiement de la redevance dans le délai prescrit, un rappel est envoyé gratuitement par la commune 

ou son gestionnaire de parkings et places concédés. 

  

A défaut du paiement de la redevance suite au rappel gratuit, un deuxième rappel sera envoyé. Celui-ci sera 

majoré des frais administratifs qui seront réclamés et portés à charge du débiteur de la redevance. 

  

Ensuite et toujours en cas de non-paiement, le dossier sera transmis à l’huissier de justice pour recouvrement. 

L’huissier de justice poursuivra la procédure selon les règles du droit commun en organisant une phase de 

recouvrement à l’amiable approfondie ayant pour but d’éviter le recouvrement par la voie judiciaire. 

Les frais, droits et débours occasionnés dans toutes les phases du recouvrement seront à charge du débiteur de 

cette redevance et s’ajouteront aux tarifs initialement dus (montant de la redevance et des frais administratifs) 

par le débiteur. 

  

Ces frais, droits et débours seront calculés conformément à l’Arrêté Royal du 30/11/1976 fixant le tarif des actes 

accomplis par les huissiers de justice en matière civile et commerciale ainsi que celui de certaines allocations. 

  

Article 11: 

  

La présente résolution sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

  

Article dernier: 

  

La présente délibération sera publiée conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 

  

  

Madame la Conseillère VOLANTE quitte la séance. 
 

 

 

CRÉATION D’UN RÉSEAU POINTS-NŒUDS SUR L’ENTITÉ – MAJORATION POUR 2018 DE LA 

DOTATION POUR PROJET SUPRACOMMUNAL 
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Considérant la décision de Conseil Communal du 28 novembre 2017 d'adhérer au projet de création d'un réseau points-

noeuds en coeur de Hainaut confié aux opérateurs Maison du Tourisme du Parc des Canaux et Châteaux et IDEA ainsi 

que d'autoriser la Province de Hainaut à verser le subside disponible aux opérateurs repris ci-avant; 

  

Considérant la décision de Conseil Communal du 18 décembre 2017 d'adhérer à la convention, d'accepter les modalités 

de préfinancement, de mise en place et d'entretien du réseau; 

  

Considérant le courrier de la Province de Hainaut du 22 février 2018 qui informe la Ville de Soignies que la dotation 

provinciale 2018 pour les projets supracommunaux passe de 0,75€ à 1,00€ par habitant; 

  

Considérant dès lors que cette majoration s'élève à 6.858,75€ pour l'année 2018 et que la Ville de Soignies ayant décidé 

d'adhérer au projet supracommunal de création du réseau points-noeuds, cette majoration pourra être versée aux 

opérateurs désignés; 

  

A l'unanimité 

  

DECIDE: 

  

Article premier: prend connaissance de la majoration de la dotation provinciale 2018 de 0,75€ à 1,00e par habitant, soit 

6.858,75€, 

  

Article dernier: approuve le versement de la majoration de la dotation provinciale aux opérateurs désignés dans le cadre 

de la création du réseau points-noeuds, à savoir la Maison du Tourisme du Parc des Canaux et Châteaux et IDEA. 

  

  

13. CADRE DU PERSONNEL OUVRIER – CONSTITUTION DE RESERVES DE RECRUTEMENT  

      STATUTAIRES – VOTE 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 21 décembre 1998 fixant le cadre du personnel technique et ouvrier telle 

que modifiée les 20 décembre 1999, 3 juillet 2000, 19 mai 2008, 15 décembre 2011, 27 août 2013 et 20 février 2017 

approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville et du Logement (Pierre-Yves DERMAGNE) le 10 avril 

2017 ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 30 juin 2014 fixant : 

 le statut administratif (1ère partie), 

 le statut pécuniaire (2ème partie), 

 les dispositions particulières tant administratives que pécuniaires (3ème partie) 

du personnel communal non enseignant, à l’exception des grades légaux, telle que modifiée par le Conseil communal 

les 7 mars 2016, 25 avril 2016 et 20 février 2017 (2 x) approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du 

Logement et de l’Energie (Pierre-Yves DERMAGNE) le 31 mars 2017 ; 

  

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de décider qu’un emploi vacant doit être pourvu soit par recrutement 

soit par promotion et de choisir s’il est procédé au recrutement, de le faire par appel public OU par appel restreint ; 

  

Considérant qu’à l’exception du grade d’ouvrier qualifié D4 technicien en horticulture, nous disposons au sein de notre 

personnel contractuel de candidats potentiels susceptibles de pouvoir occuper ces postes ; 

  

Qu’il convient dès lors pour maintenir la motivation de notre personnel de procéder à des recrutements par appel 

restreint lorsque c’est possible; 

  

Qu’à cet effet il convient que le Conseil communal décide de constituer une réserve de recrutement à ces grades ; 

  

Sur proposition du Collège communal du 7 mars 2018; 

A l'unanimité, 

  

D E C I D E 

  

Article premier. De constituer des réserves de recrutement statutaires aux grades suivants de : 

 Auxiliaire professionnelle E2 

 Ouvrier qualifié D2 maçon en voirie et maçon en bâtiments 

 Ouvrier qualifié D2 peintre 

 Ouvrier qualifié D4 menuisier 



Conseil du 27 mars 2018 

 

704 

 

 Manœuvre pour travaux lourds E2 propreté publique 

 Ouvrier qualifié D2 chauffeur poids lourds 

et de charger le Collège communal de lancer des appels restreints et d’organiser les examens. 

  

Article dernier. De constituer une réserve de recrutement statutaire au grade d’ouvrier D4 – Technicien en horticulture 

et de charger le Collège communal de lancer l’appel public et d’organiser l’examen. 

 

 

14. REGLEMENT DE TRAVAIL APPLICABLE AU PERSONNEL DE LA PISCINE COMMUNALE –  

      MODIFICATION N° 1 - VOTE. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 25 avril 2016 fixant le règlement de travail applicable au personnel de la 

piscine communale, applicable au 1er mai 2016 approuvée par le Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 

Logement et de l’Energie (M. P. FURLAN) le 6 juin 2016 ; 

  

Vu l’article 7.3. du règlement de travail précité fixant l’horaire de travail à temps plein des auxiliaires professionnels et 

des employés d’administration (surveillants de bassin) en équipe successive comme suit : 

  

Semaine du matin : 

 Lundi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Mardi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Mercredi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Jeudi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Vendredi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Samedi : de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 18 h 30 (= 8 h 45) 

 Dimanche : de 8 h 45 à 13 h 00 (4 h 15 x 2) (= 8 h 30) 

Soit au total 47 h 15 pour la semaine du matin. 

Semaine de l’après-midi : 

 Lundi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Mardi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Mercredi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Jeudi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Vendredi : de 13 h 20 à 20 h 35 (= 7 h 15) 

 Samedi : - 

 Dimanche : - 

Soit au total 31 h 15 pour la semaine de l’après-midi. 

  

Soit au total 78 h 30 sur deux semaines (moyenne de 39 h 15). En compensation, une récupération est accordée (2 h 30 

par quinzaine) ; 

  

Vu le courrier du 25 janvier 2016 adressé au Collège communal par lequel les agents de la piscine communale 

(surveillants et cabiniers) sollicitent une modification de leur horaire de travail, à savoir lier les prestations du week-end 

à la semaine de l’après-midi au lieu de la semaine du matin et ainsi bénéficier d’un plus long week-end une semaine sur 

deux; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 14 décembre 2016 marquant son accord sur la modification de l’horaire de 

travail comme demandé par le personnel à savoir : 

Semaine du matin : 

 Lundi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Mardi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Mercredi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Jeudi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Vendredi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Samedi : - 

 Dimanche : - 

Soit au total 30 h 00’ pour la semaine du matin. 

Semaine de l’après-midi : 

 Lundi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Mardi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Mercredi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Jeudi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Vendredi : de 13 h 20 à 20 h 35 (= 7 h 15) 
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 Samedi : de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 18 h 30 (= 8 h 45) 

 Dimanche : de 8 h 45 à 13 h 00 (4 h 15 x 2) (= 8 h 30) 

Soit au total 48 h 30’ pour la semaine de l’après-midi 

TOTAL : 78 h 30 sur deux semaines (moyenne de 39 h 15). En compensation, une récupération est accordée (2h 30 par 

quinzaine) ; 

  

Considérant que cette modification était applicable à partir du lundi 2 janvier 2017 jusqu’au dimanche 2 juillet 2017 

inclus ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 3 mai 2017 décidant, sur base du rapport du Directeur de la piscine, de 

prolonger la période test jusqu’au 14 janvier 2018 inclus et d’inviter Monsieur MICHEL à établir un nouveau rapport 

d’évaluation avant la fin de cette période qui précisera sa position quant à la continuation ou non du nouvel horaire en 

tenant compte du bon fonctionnement et des nécessités de son service ; 

  

Vu le mail du 4 janvier 2018 de Monsieur MICHEL précisant que seul un agent souhaite reprendre « l’ancien horaire » 

et propose de maintenir le nouvel horaire ; 

  

Vu la délibération du 10 janvier 2018 par laquelle le Collège communal propose de maintenir l’application de l’horaire 

modifié au-delà du 14 janvier 2018 ; 

  

Considérant dès lors qu’il convient d’adapter le règlement de travail en fixant le nouvel horaire de travail applicable 

au personnel de la piscine communale (surveillants de bassin et auxiliaires professionnels) ; 

  

Considérant que lors de la présentation de cette modification au Comité de direction du 24 janvier 2018, aucune 

remarque n’a été émise par ses membres ; 

  

Vu la loi du 19 décembre 1974 (telle que modifiée) organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats 

des agents relevant de ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la dite loi ; 

  

Vu le procès-verbal du Comité supérieur de concertation du 12 mars 2018 émettant un avis favorable à cette 

modification ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l'unanimité, 

  

D E C I D E 

  

ARTICLE PREMIER. Le 1er alinéa du point 3 de l’article 7 du règlement de travail applicable au personnel de la 

piscine communale est remplacé par : 

  

« 3. Les auxiliaires professionnels et les employés d’administration (surveillants de bassin) en équipes successives : 

Semaine du matin : 

 Lundi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Mardi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Mercredi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Jeudi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Vendredi : de 7 h 30 à 13 h 30 (= 6 h) 

 Samedi : - 

 Dimanche : - 

Soit au total 30 h 00’ pour la semaine du matin. 

Semaine de l’après-midi : 

 Lundi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Mardi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Mercredi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Jeudi : de 13 h 20 à 19 h 20 (= 6 h) 

 Vendredi : de 13 h 20 à 20 h 35 (= 7 h 15) 

 Samedi : de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 45 à 18 h 30 (= 8 h 45) 

 Dimanche : de 8 h 45 à 13 h 00 (4 h 15 x 2) (= 8 h 30) 

Soit au total 48 h 30’ pour la semaine de l’après-midi 
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TOTAL : 78 h 30’ sur deux semaines (moyenne de 39 h 15). En compensation, une récupération est accordée (2h 30’par 

quinzaine) ». 

  

ARTICLE 2. Dans l’annexe A, 

  

Le point 5 est remplacé par : 

« CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

FAMIFED, rue de Trêves 9 à 1000 BRUXELLES – N° d’affiliation : 2279-00-47 » 

  

Le point 7 est remplacé par : 

« CONSEILLERS EN PREVENTION EXTERNES (S.P.M.T.) SPECIALISES DANS LES ASPECTS 

PSYCHOSOCIAUX DU TRAVAIL ET DE LA VIOLENCE, DU HARCELEMENT MORAL ET SEXUEL AU 

TRAVAIL : 
Conseiller en prévention aspects psychosociaux : Monsieur Quentin MAROIL 

Gestion des risques : Madame Christine PETIT (Téléphone 04/344.62.91) 

Secrétariat : Madame Martine DUMEZ (téléphone : 04/344.62.93) 

Secrétariat de Bruxelles : 02/533.74.88 

Personne de confiance : 

Madame Isabelle DARQUENNES, Chef de bureau spécifique 

Pôle social : chaussée de Braine 47 B à 7060 SOIGNIES 

Tél. 067/347 369 – E. Mail : isabelle.darquennes@soignies.be » 

  

ARTICLE DERNIER. La présente modification prendra cours le 1er du mois qui suit le vote du Conseil communal. 

 

 

 

Monsieur l'Echevin FERAIN et Monsieur le Conseiller de SAINT MOULIN quittent la 

séance. 

Madame la Conseillère VOLANTE rentre en séance. 
 

15. APPEL A PROJETS POUR LA CREATION DE NOUVELLES PLACES DANS LES ETABLISSEMENTS  

      SCOLAIRES - COURRIERS DE LA FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES DU 21 FEVRIER 2018 –  

      PROPOSITION D'UN NOUVEAU PROJET – INFORMATION 

 

Madame la Bourgmestre signale que le Conseil communal de la Ville de Soignies approuvera ce mardi 27 mars   

la candidature de l’EEPSIS en réponse à l’appel à projets de la Fédération Wallonie Bruxelles (FWB) pour la 

création de 52 places supplémentaires dans l’établissement scolaire. 

 

Le Conseil communal prendra connaissance de la non-sélection par la FWB de la candidature des écoles de Casteau et 

Thieusies. Ces projets n’ont malheureusement pas été retenus car la priorité est accordée aux communes situées dans 

des zones en tension démographique où l’objectif prioritaire de 7% (c’est-à-dire le pourcentage d’écart entre l’offre et la 

demande de places) n’est pas atteint, et Soignies se situe entre 7 et 10% en tout cas pour ses écoles communales. 

 

Il apparaît que la Ville de Soignies est en-dessous du seuil de 7% uniquement pour le secondaire, c’est pourquoi un 

nouveau projet a été entré pour l’EEPSIS. Comme une nouvelle salle multisports devrait bientôt être aménagée à 

l’EEPSIS, le projet vise à réhabiliter la salle de gymnastique actuelle pour y aménager deux salles de classe, avec 52 

places supplémentaires. 

 

 

Vu les courriers du 21 février 2018 provenant de la Fédération Wallonie-Bruxelles, Service général des Infrastructures 

scolaires subventionnées ; 

  

Considérant que ces courriers mentionnent que les demandes de subventions introduites pour les écoles communales de 

Casteau et Thieusies dans le cadre de l’appel à projets 2017 pour la création de nouvelles places n’ont pu être retenues ; 

  

Considérant que le motif invoqué est le suivant : tous les moyens budgétaires disponibles étant inférieurs au nombre 

total de candidatures recevables, la priorité devait donc être donnée aux communes situées dans des zones en tension où 

l’objectif prioritaire de 7% n’est pas atteint. La Ville de Soignies se situait dans la zone en tension comprise entre 7% et 

10% ; 

  

Considérant que dans le cadre de ces projets, un montant de 20.800,00 euros avait été prévu et accordé par le Conseil 

Communal au budget extraordinaire 2018 à l'article 722/733-60; 

mailto:isabelle.darquennes@soignies.be
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Vu la circulaire n°6455 du 30 novembre 2018 intitulée appel à projets pour la création de nouvelles places dans les 

zones ou parties de zone en tension démographique ; 

  

Considérant que la Ville de SOIGNIES y est répertoriée dans la liste des communes situées dans des zones ou parties de 

zone en tension où l’objectif prioritaire de 7% d’écart entre l’offre et la demande de places n’est pas atteint mais 

uniquement pour le secondaire ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 07 mars 2018 marquant un accord de principe pour que la D.O.5 Technique 

et la D.O.2 GRH service Enseignement répondent à l’appel à projet relatif au plan de création de nouvelles places 2018 

pour l’E.E.P.S.I.S.; 

  

Considérant que ce projet concerne la réhabilitation de l’actuelle salle de gymnastique de l’E.E.P.S.I.S. par 

l’aménagement de cette dernière en un bloc sanitaire et deux classes permettant la création d’environ 52 places 

supplémentaires ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 14 mars 2018 marquant son accord sur la transmission du projet relatif à 

l’E.E.P.S.I.S et des formulaires tels que proposés par la D.O.5 TECHNIQUE et la D.O.2 G.R.H service Enseignement ; 

  

Considérant que sur base de la circulaire n°6455, avec l'accord du Collège communal, le projet précité a été soumis à la 

FWB le 15 mars 2018, date ultime d'envoi des candidatures; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : de prendre connaissance des courriers du 21 février 2018, par lesquels la Fédération Wallonie-

Bruxelles informe la Ville de Soignies que les demandes de subventions introduites pour les écoles communales de 

Casteau et Thieusies dans le cadre de l’appel à projets 2017 pour la création de nouvelles places n’ont pu être retenues ; 

  

Article dernier : de prendre connaissance de la candidature introduite en date du 15 mars 2018, date ultime d'envoi des 

candidatures, à la FWB dans le cadre du plan de création de nouvelles places 2018. Ce projet concerne la réhabilitation 

de l’actuelle salle de gymnastique de l’E.E.P.S.I.S. par l’aménagement de cette dernière en un bloc sanitaire et deux 

classes permettant la création d’environ 52 places supplémentaires. 

 

 

 

16.  COMMISSION LOCALE POUR L'ENERGIE (CLE) - RAPPORT D'ACTIVITES 2017 - INFORMATION 

 

Considérant que, conformément aux décrets relatifs à l'organisation du marché régional de l'électricité et du gaz du 17 

juillet 2008 précisant que la Commission Locale pour l'Energie (CLE) doit, avant le 31 mars de chaque année, adresser 

au Conseil communal un rapport faisant état du nombre de convocations de la Commission émises au cours de l'année 

écoulée ainsi que de la suite qui leur a été réservée; 

  

  

Considérant que ce dossier est adopté en séance du Conseil de l'Action Sociale du 26 février 2018; 

  

  

Considérant le rapport d'activités 2017; 

A l'unanimité, 

  

Article unique: Prend connaissance du rapport d'activités 2017 de la Commission Locale pour l'Energie. 

 

 

17. RCA SONEGIENNE - APPROBATION DES COMPTES ET BILANS POUR L’ANNÉE DE RÉFÉRENCE  

      DE 2017 – VOTE 

 

Considérant que la RCA sonégienne doit remettre ses comptes et bilan pour le 31 mars de chaque année; 

  

Considérant que les comptes et bilan proposés concernent l'année de référence 2017; 
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Considérant qu'ils ont été validés par le Conseil d'administration en date du 27 mars 2018 et doivent l'être également par 

l'Assemblée générale; 

  

Considérant que suite à l'approbation des comptes il y a lieu de procéder à la décharge des administrateurs pour l'année 

de référence 2017; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : d'approuver les comptes et bilan de la RCA sonégienne pour l'année de référence 2017. 

  

Article dernier : de valider la décharge des administrateurs pour l'année de référence. 

 

  

18. CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AINES ET DES MOINS VALIDES - RAPPORT  

       D'ACTIVITES 2017 – INFORMATION 

 

Vu l'article 27 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil Consultatif Communal des Aînés et des Moins Valides 

(CCCAMV) adopté le 03.09.2013 et validé par le Conseil Communal le 12.11.2013 qui dispose que "Le CCCAMV 

dresse un rapport de ses activités qu'il soumet au Conseil Communal et au Conseil de l'Action Sociale pour information, 

au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'exercice écoulé". 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Sur proposition du Collège communal du 28.02.2018. 

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article 1er - De prendre connaissance du rapport d'activités 2017 du Conseil Consultatif Communal des Aînés et des 

Moins Valides. 

  

Monsieur l'Echevin FERAIN rentre en séance. 
 

 

18. PLAN DE COHÉSION SOCIALE - P.C.S 2014-2019 - RAPPORT FINANCIER 2017 - VOTE 

 

 

Vu le courrier du 4 juillet 2017 de la DGO5 du SPW notifiant l'arrêté ministériel du 15 juin 2017 relatif à l'octroi de la 

subvention 2017 pour la mise en oeuvre du plan de cohésion sociale; 

  

Considérant que, en application de l'article 3 de l'arrêté, la commune est tenue de justifier l'emploi de la subvention dès 

que le compte a été arrêté, en envoyant par voie électronique pour le 31 mars 2018 les documents numériques produits 

par le module e-comptes après avoir été adoptés par le Conseil Communal, à savoir : 

- la balance budgétaire récapitulative par article et groupes économiques des fonctions 84010 certifiée conforma par le 

Directeur Financier ; 

- le grand livre budgétaire des recettes et des dépenses afférents aux mêmes fonctions; 

- le rapport financier simplifié. 

  

  

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

article premier : d'approuver les rapports financiers 2017 du Plan de Cohésion Sociale. 

  

article dernier :  de transmettre ces documents selon les modalités telles qu'expliquées dans le courrier  de 

la  Direction Interdépartementale de la Cohésion Sociale (DICS). 

 

 

Monsieur le Conseiller de SAINT MOULIN rentre en séance. 
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19. ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S)  

      POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S)  

      POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

 

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS COMMUNAUX LORS DU CC DU 27 FEVRIER 2018 
  

Monsieur le Conseiller DESQUESNES avait interpellé le Collège communal en septembre dernier concernant la 

sécurisation des entrées des écoles. La plupart des grilles des écoles sont librement accessibles à la fois des personnes 

venant de l'extérieur et à la fois évidemment aux enfants qui peuvent sortir de l'école. C'est un élément sensible et il 

souligne qu'on a travaillé dans les crèches pour améliorer les choses. Le Collège avait répondu que les choses allaient se 

mettre en place et il souhaiterait savoir ce qu'il en est, six mois plus tard, pour chacune des écoles communales.  

  

Dans la continuité de l'intervention de Monsieur le Conseiller DESQUESNES, Monsieur le Conseiller RAUX signale 

qu'en passant devant l'école libre de Neufvilles Gage, il n'est pas rare de voir des ballons passés au-dessus de la clôture 

atterrissant ainsi sur la route. Il souhaiterait qu'une protection soit installée devant le grillage même afin d'évider tout 

accident. 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE signale que c'est une école privée et installer une grille sur leur périmètre n'est pas 

possible. Monsieur le Conseiller RAUX souhaiterait qu'une protection soit installée sur le trottoir qui est communal.  

  

  

Réponse de la D.O.5. Technique 
Les écoles communales de l’entité de Soignies connaissent des situations variées : urbaines, rurales, devant des places 

publiques, le long de voiries. 

Les abords directs des entrées ont fait l’objet de sécurisation de type plateau aménagé de garde-corps. 

Les grilles d’entrée, ou portes d’entrée sont munies de système anti-sortie pour jeunes enfants. 

Les ouvertures/fermetures des accès en journée sont laissés à l’appréciation de l’équipe éducative. 

  

Les aménagements de sécurité doivent être employés  par tous les utilisateurs et ne sont efficaces que couplés à la 

vigilance des personnes présentes sur site. 

  

En ce qui concerne l'école libre de Neufvilles Gage, un grillage de +/- 2.20m est présent sur toute la longueur de 

l'école.  

A l'endroit de l'accès, une grille est présente afin d'éviter que tout enfant puisse sortir tout droit de la cour jusqu'au 

chemin.  

Le contournement de cette grille permet de vérifier qu'aucun véhicule ne circule à proximité de l'école avant de 

traverser.  

Par ailleurs, a priori, les élèves n'ont pas l'autorisation de quitter l'enceinte de l'école pour récupérer leur balle sur le 

chemin.  

Dès lors que la sécurité des enfants n'est pas directement mise en question et que l'espace public est aménagé de 

manière sécurisée, je ne pense pas que la mise en œuvre d'une clôture de 4 à 5 mètres de haut soit judicieuse.  

La pose de celle-ci incomberait, le cas échéant, à l'école libre de la Gage.  

  

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLER COMMUNAUX LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 

27 MARS 2018 
 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES signale que le zoning de Soignies était peu équipé en poubelles en sachant qu'il 

y a pas mal de camionneurs qui s'arrêtent dans ce zoning.  Il demande d'interpeller l'IDEA pour la partie qu'elle gère.  

Lors d'un débat au sein du Comité de la CUC,  les représentants des entreprises signalaient que ce serait intéressant  que 

dans les zonings soient équipés des endroits où les chauffeurs puissent disposer d'un minimum de sanitaire.  Il demande 

si un équipement sanitaire de base est prévu sur le zoning de Soignies. 

 

Madame la Conseillère DEPAS signale qu'il y avait un passage pour piétons juste avant le carrefour de la rue PJ Wincqz 

et la rue Clerbois et que suite à la réfection des routes, il a été effacé. 

 

  

20. COMMUNICATION(S) 

 

Courrier de Monsieur le Ministre François BELLOT 
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Le Conseil communal prend connaissance du courrier de Monsieur François BELLOT, Ministre de la Mobilité, chargé 

de Belgocontrol et de la Société national des chemins de fer belges l'informant que la gare de Soignies figure parmi les 

projets retenus dans les plans pluriannuels des sociétés de chemins de fer. En effet la SNCB prévoit de réaliser des 

travaux pour un montant de 661.000 euros destinés en autres à la modernisation du bâtiment voyageurs. Les détails de 

cet investissement seront communiqués par la SNCB en temps utile, au fur et à mesure de l'avancement des dossiers, 

des études et des périodes de début des travaux. 

  

Souper de la Tarantelle 

  

Le Conseil communal prend connaissance de l'invitation au souper de la Tarantelle.  

 

 

Monsieur Hubert DUBOIS, Président du CPAS et Monsieur le Conseiller DELATTRE 

quittent la séance. 
 

 
 


